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Monsieur le Président,
À la demande de la Ministre de la Justice, j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouverne-

mentaux relatifs au projet de loi sous rubrique.
À cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec leurs commentaires respectifs ainsi 

qu’une version coordonnée du projet de loi émargé tenant compte desdits amendements.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement,

 Marc HANSEN

*
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AMENDEMENTS

Les présents amendements font suite à l’avis commun de la Cour d’appel, du Parquet Général, 
des Parquets de Diekirch et de Luxembourg et des Tribunaux d’arrondissement de Diekirch et 
de Luxembourg (ci-après « autorités judiciaires ») portant sur le projet de loi n°7991. 

Vu le volume important d’observations émises par celles-ci, les présents amendements se rap-
portent majoritairement aux observations émises dans cet avis. Les observations émises dans les 
autres avis déposés seront prises en compte dans le cadre d’amendements supplémentaires à un 
stade ultérieur. 

Il est précisé que la référence aux articles dans les intitulés et le dispositif des amendements 
porte sur les articles tels que numérotés dans le projet de loi initial, la renumérotation des articles 
étant reprise au texte coordonné.

*

TEXTE ET COMMENTAIRES DES AMENDEMENTS

Amendement 1 – intitulé du projet de loi 
L’intitulé du projet de loi est modifié comme suit : 

 « Projet de loi portant introduction d’une procédure pénale pour mineurs et portant modification :
1° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ;
2° de la loi modifiée du 17 mars 2004 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de 

remise entre Etats membres de l’Union européenne ;
3° de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire. »

– Commentaire : 
Les modifications entreprises font suite à l’avis des autorités judiciaires qui mentionnent à juste titre 

que le présent projet ne modifie pas le droit pénal matériel applicable mais instaure une procédure 
pénale adaptée aux mineurs. De plus, le Code de procédure pénale n’est pas modifié de sorte qu’il 
convient de supprimer sa mention dans l’intitulé.

Amendement 2 – article 1er du projet de loi
L’article 1er du projet de loi est modifié comme suit : 

1° Au 4e tiret, le mot « la » est supprimé. 
2° Au tiret 7, les termes « et la récidive » sont supprimés. 
3° Au tiret 8, le mot « de » est supprimé.

– Commentaire :
Ces modifications sont d’ordre rédactionnel et grammatical et font suite aux remarques soulevées 

en ce sens par les autorités judiciaires.

Amendement 3 – article 2 du projet de loi
L’article 2 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 2. Champ d’application 
(1) La présente loi s’applique à tout mineur âgé entre treize et dix-huit ans susceptible d’avoir 

commis une infraction. 
Elle s’applique jusqu’à la décision définitive visant à déterminer si le mineur a commis une 

infraction pénale et, le cas échéant, à l’exécution de la peine prononcée. 

(2) Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux personnes soupçonnées, poursuivies ou 
dont la remise ou l’extradition est demandée, visées au paragraphe 1er, lorsqu’elles étaient mineures 
au moment de la commission des faits. Lorsque le mineur a atteint l’âge de dix-huit ans avant ou 
en cours de la procédure pénale, le tribunal pénal pour mineurs reste compétent. 
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(3) Lorsqu’il ne peut être établi de manière suffisamment probable qu’une personne a atteint l’âge 
de dix-huit ans, ladite personne est présumée être un mineur. Les autorités judiciaires peuvent 
recueillir toutes les informations disponibles, tenant compte de tout document officiel disponible tel 
que notamment les actes de naissance, les dossiers scolaires, dossiers médicaux ou l’estimation par 
un médecin agréé. 

(4) Le mineur ne peut être tenu pénalement responsable d’une infraction pénale que s’il a atteint 
l’âge de treize ans au moment de la commission des faits. Lorsqu’il ne peut être établi que le mineur 
est âgé de plus de treize ans ou s’il peut être établi que le mineur n’a pas atteint l’âge de treize ans, 
la présente loi ne s’applique pas.

Toutefois, le fait que le mineur n’a pas atteint l’âge de treize ans n’empêche pas les autorités 
judiciaires compétentes et les officiers et les agents de police judiciaire de procéder à l’audition du 
mineur lors de l’enquête. Dans ce cas, une copie du dossier est délivrée, sur demande, à la victime 
et à la partie civile. 

Dans tous les cas, si les faits susceptibles d’avoir été commis par le mineur âgé de moins de treize 
ans emportent une peine criminelle ou une peine correctionnelle dont le maximum est égal ou supé-
rieur à deux ans d’emprisonnement d’après la loi portant incrimination, l’autorité judiciaire compé-
tente saisit la commission de recueil des informations préoccupantes. 

(5) Les dispositions de la présente loi peuvent également s’appliquer aux majeurs âgés entre dix-
huit et vingt-et-un ans, lorsqu’ils n’ont pas la maturité intellectuelle pour comprendre la portée de 
leurs actes au moment des faits. 

Si elle a des doutes quant à la maturité intellectuelle du jeune majeur âgé entre dix-huit et vingt-
et-un ans pour comprendre la portée de ses actes au moment des faits, l’autorité judiciaire compétente 
peut ordonner une expertise auprès d’un expert agréé. Lorsque le rapport d’expertise conclut que le 
majeur âgé entre dix-huit et vingt-et-un ans n’a pas la maturité intellectuelle pour comprendre la 
portée de ses actes, les actes d’enquête, d’instruction et de poursuite valablement accomplis anté-
rieurement au rapport d’expertise continuent de produire leurs effets légaux. 

Sauf disposition contraire, toute référence au mineur dans la présente loi s’entend comme incluant 
tout majeur entre dix-huit et vingt-et-un ans qui n’a pas la maturité intellectuelle pour comprendre 
la portée de ses actes au moment des faits. 

(6) Les dispositions du Code pénal et du Code de procédure pénale sont applicables aux mineurs, 
sauf lorsqu’il en est disposé autrement par les dispositions de la présente loi.

(7) Le quantum des peines privatives de liberté prévues par le Code pénal, le Code de procédure 
pénale et les lois spéciales est divisé par deux lorsqu’elles sont appliquées à l’égard d’un mineur. 
Les faits tels qu’ils sont incriminés par la loi gardent leur nature juridique de crime, délit ou contra-
vention, nonobstant la division du quantum de la peine prévue par la phrase précédente.

(8) Aucune amende ne peut être prononcée à l’égard d’un mineur. 

(9) Sans préjudice de l’article 3 du Code de procédure pénale, lorsqu’une personne s’est constituée 
partie civile, les débats sur les intérêts civils sont reportés à une audience ultérieure du tribunal pénal 
pour mineurs. »

– Commentaire :
En premier lieu, l’âge à partir duquel le mineur peut être pénalement responsable est désormais fixé 

à 13 ans et non plus à 14 ans, conformément à la suggestion des autorités judiciaires qui estiment qu’il 
s’agit d’un âge « charnière » étant donné qu’il s’agit de l’âge à partir duquel le mineur fréquente l’en-
seignement secondaire. 

Au paragraphe 1er, alinéa 2, les termes « soupçonné ou poursuivi » sont supprimés afin que le libellé 
de l’aligner au paragraphe 1er, alinéa 1er au sein duquel ces termes sont également supprimés. 

Le paragraphe 1er, alinéa 3 (« Elle s’applique aux mineurs âgés entre seize et dix-huit ans dont la 
remise ou l’extradition est demandée ») est supprimé étant donné qu’il est implicitement inclus au 
paragraphe 2.

Au paragraphe 3, il est ajouté que l’autorité compétente peut procéder à l’audition du mineur. Cette 
disposition n’entrave pas le fait que le dossier est renvoyé à la Commission de recueil des informations 
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préoccupantes. Toutefois, le mineur présumé d’avoir commis une infraction pénale ne peut pas être 
placé en détention provisoire, ni effectuer une mesure de diversion.

En outre, il est ajouté un alinéa 3 au paragraphe 4 afin de garantir qu’un suivi du dossier aura lieu 
et que des mesures adaptées soient prononcées à l’égard du mineur ayant commis une infraction d’une 
certaine gravité. Le seuil pour les délits a été fixé à 2 ans étant donné qu’il s’agit du même seuil de 
peine à partir duquel un mineur âgé de plus de 13 ans peut être condamné à une peine 
d’emprisonnement.

Dans un souci de lisibilité et de cohérence, le texte de l’alinéa 3 du paragraphe 5 devient dorénavant 
l’alinéa 1er du paragraphe 5, l’alinéa 1er de base devenant ainsi l’alinéa 2.

Cet alinéa 2 est complété par la mention que les actes d’enquête, d’instruction et de poursuite vala-
blement accomplis à l’encontre d’un majeur âgé entre dix-huit et vingt-et-un ans avant la constatation 
du manque de maturité intellectuelle continuent de produire leurs effets et ne peuvent ainsi être remis 
en cause, ce afin d’assurer l’effectivité et la continuité de la procédure pénale. Ainsi ce n’est qu’à partir 
de la constatation par le rapport d’expertise du manque de maturité intellectuelle que la présente en loi 
en projet s’applique.

Le paragraphe 9 est complété car il se trouvait en légère contradiction avec le commentaire de 
l’article 2 paragraphe 9 du projet initial, d’où la nécessité de préciser que le tribunal pénal pour mineurs 
restera compétent pour toiser le volet des intérêts civils.

Amendement 4 – article 3 du projet de loi
L’article 3 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 3. Définitions
Pour l’application de la présente loi, on entend par :

1° « mineur » : toute personne âgée entre treize et dix-huit ans au moment de la commission des 
faits soupçonnée ou poursuivie pour avoir commis une infraction pénale ; 

2° « mesure de diversion » : mesure alternative à une sanction pénale décidée par le ministère 
public

3°: « personne d’accompagnement » : agent du Service central d’assistance sociale, service de droit 
pénal pour mineurs, section accompagnement, 

4° « centre pénitentiaire pour mineurs » : centre pénitentiaire accueillant exclusivement les mineurs 
faisant l’objet d’une mesure ou d’une peine privative de liberté ;

5° « parties au procès » : le mineur au moment des faits, ses représentants légaux, le ministère 
public, et le cas échéant, les personnes qui se sont constituées partie civile ;

6° « représentant légal » : parent ou tout autre titulaire de l’autorité parentale. »

– Commentaire : 
La notion de l’agent du SCAS est précisée à l’article 16 (article 18 initial), de sorte que la définition 

au point 3° est superfétatoire et peut être supprimée.
Au point 5°, il est précisé suite à une remarque des autorités judiciaires que la définition se rapporte 

à la personne qui est ou était mineure au moment des faits. En effet, au moment du procès, le prévenu 
ne doit plus être forcément mineur, il suffit qu’il ait été mineur au moment des faits pour que la présente 
loi en projet s’applique.

Le point 7° est supprimé car il prévoit l’application de l’article 190 du Code de procédure pénale, 
qui s’applique en tout état de cause. De plus, le tribunal pour mineurs doit pouvoir à l’instar de toute 
juridiction ordonner le huis clos des débats sans devoir le justifier. 

Amendement 5 – article 4 du projet de loi
A l’article 4, les paragraphes 1er à 3 sont remplacés comme suit : 

« (1) Tout mineur poursuivi sur base de la présente loi est informé, avant tout interrogatoire, des 
droits procéduraux suivants:
1° le droit à ce que les représentants légaux soient informés des droits procéduraux du présent article, 

suivant les dispositions de l’article 5 ;
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2° le droit d’être informé des faits qui lui sont reprochés et le droit de se taire et de ne pas s’incri-
miner lui-même suivant les dispositions de l’article 39 paragraphe 2 du Code de procédure 
pénale ;

3° le droit à l’interprétation et à la traduction suivant les articles 3-2 et 3-3 du Code de procédure 
pénale ;

4° le droit d’être assisté d’un avocat, suivant les dispositions de l’article 6 ainsi que le droit à l’as-
sistance judiciaire, suivant les dispositions de l’article 37 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur 
la profession d’avocat; 

5° le droit à la protection de la vie privée, suivant les dispositions de l’article 46 ;
6° le droit d’être accompagné par un représentant légal et, le cas échéant, la personne d’accompa-

gnement au cours des étapes de la procédure, suivant les dispositions de l’article 7;
7° le droit d’être examiné par un médecin, y compris le droit à l’assistance médicale, suivant les 

dispositions de l’article 9 ;

(2) Lorsque le mineur soupçonné ou poursuivi est cité ou renvoyé devant le tribunal pénal pour 
mineurs ou la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel, il est informé des droits 
suivants :
1° le droit d’être accompagné par un représentant légal ou la personne d’accompagnement au cours 

des audiences, suivant les dispositions de l’article 7;
2° le droit d’assister à l’audience, suivant les dispositions de l’article 8;
3° le droit de disposer de voies de recours effectives, suivant les dispositions de la présente loi.

(3) Dès sa privation de liberté, le mineur est informé du droit à la limitation de la privation de 
liberté suivant les dispositions de l’article 29 paragraphe 4 et de la possibilité de recours à des 
mesures de diversion. »

– Commentaire :
Les amendements au paragraphe 1er reprennent une proposition de texte des autorités judiciaires et 

visent à rendre le dispositif plus précis et à l’aligner davantage sur le Code de procédure pénale. En 
effet, l’information devra être délivrée au mineur avant tout interrogatoire, ce qui est un moment plus 
précis et déterminable dans la procédure pénale que le « premier contact avec une autorité judiciaire 
ou un service de police ». 

Au point 2°, le renvoi à l’article 6 est supprimé, au vu de la suppression de cet article, et remplacé 
par le renvoi à l’article 39 paragraphe 2 du Code de procédure pénale. 

Aux points 4° à 7°, les références aux articles du projet de loi sont adaptées au vu de la renuméro-
tation d’un certain nombre d’articles subséquents.

Au paragraphe 2, suite à une correction suggérée par les autorités judiciaires, la juridiction d’appel 
prévue par la présente loi en projet est désormais nommée « Chambre pénale pour mineurs de la Cour 
d’appel », étant donné que cette dénomination est plus en ligne avec celle du tribunal pénal pour 
mineurs.

La précision de la possibilité de recours aux mesures de diversion au paragraphe 3 vise à répondre 
à une remarque des autorités judiciaires selon laquelle l’information du recours à des mesures de 
diversion au mineur n’a pas de sens si le mineur a été privé de liberté, étant donné que, dans cette 
hypothèse, l’autorité judiciaire a justement décidé de ne pas avoir recours à des mesures de 
diversion. 

Amendement 6 – article 5 du projet de loi 
L’article 5 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 5. Information du représentant légal
(1) Les représentants légaux sont informés, dans un délai raisonnable, de l’infraction pour laquelle 

le mineur est poursuivi ou soupçonné, ainsi que des informations que le mineur a le droit de recevoir 
conformément aux dispositions de la présente loi. En outre, les représentants légaux ont le droit 
d’accéder au dossier du mineur, dans les conditions prévues à l’article 85 du Code de procédure 
pénale, sauf lorsque ceux-ci sont poursuivis pour la même infraction.
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(2) Les informations visées au paragraphe 1er sont communiquées aux représentants légaux sauf 
lorsque, suivant l’appréciation du ministère public, cette communication: 
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible, parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun repré-

sentant légal ne peut être joint ou que son identité est inconnue;
3° pourrait, sur la base d’éléments objectifs et factuels, compromettre de manière significative la 

procédure pénale.

(3) Tous les actes de procédure notifiés au mineur sont également notifiés à ses représentants 
légaux, sauf dans les cas visés au paragraphe 2. Si une personne d’accompagnement a été désignée, 
une copie en est adressée à celle-ci. 

(4) Dans la mesure du possible, les représentants légaux sont informés, sans retard indu, à chaque 
fois que le mineur est privé de liberté ainsi que des motifs de la privation de liberté. En cas d’im-
possibilité de joindre les représentants légaux, mention en est faite dans le procès-verbal. Si une 
personne d’accompagnement a été désignée, l’information lui est adressée. »

– Commentaire : 
Au paragraphe 1er, il est tout d’abord précisé que les représentants légaux ont droit de consulter le 

dossier pénal du mineur dans les mêmes conditions que ce dernier (« dans les conditions de l’article 85 
du Code de procédure pénale »). Etant donné que les représentants légaux sont des parties au procès, 
ils ont le droit de consulter le dossier tel que cela déjà le cas en vertu de l’article 28 de la loi modifiée 
du 10 aout 1992 relative à la protection de la jeunesse.

Ensuite, il échet de prévoir que les représentants légaux n’ont pas accès au dossier pénal relatif au 
mineur lorsqu’ils sont également poursuivis pour la même infraction que celle pour laquelle leur enfant 
mineur est poursuivi, notamment afin de ne pas entraver le déroulement de l’enquête ou de l’instruction. 
En tout état cause, dans cette hypothèse, les représentants légaux ont, en ce qui concerne les poursuites 
intentées à leur encontre, accès au dossier pénal selon les dispositions de droit commun du Code de 
procédure pénale. 

Au paragraphe 2, l’information à la personne d’accompagnement et à l’administrateur ad hoc est 
supprimée, cette suppression faisant suite à une remarque des autorités judiciaires selon laquelle la 
personne d’accompagnement ne devrait être nommée que sur décision des autorités judiciaires et après 
avoir pris connaissance d’un rapport d’enquête sociale diligenté par la section des enquêtes du SCAS. 
Il n’est donc pas utile de prévoir une information à l’encontre de la personne d’accompagnement et de 
l’administrateur ad hoc qui reçoivent des informations soit à d’autres moments de la procédure, soit 
dans d’autres contextes. En parallèle, les missions de la personne d’accompagnement ont été précisées 
à l’article 16 (article 18 initial) relatif aux missions du Service de droit pénal pour mineurs du SCAS.

Les modifications au paragraphe 3 s’inscrivent dans la suite logique des modifications apportées au 
paragraphe 2, les autorités judiciaires préconisant que la personne d’accompagnement n’intervienne 
que facultativement dans la procédure sans s’imposer au mineur. D’autant plus, il appartient à l’avocat, 
et non à la personne d’accompagnement, de conseiller juridiquement le mineur et de veiller au respect 
de ses droits. Le mineur n’a pas forcément besoin d’une personne supplémentaire.

Au paragraphe 4, il est précisé qu’en cas d’impossibilité de joindre les représentants légaux afin de 
les informer de la privation de liberté de leur enfant mineur, mention en est faite au procès-verbal. Cet 
ajout vise à répondre à une réserve émise par les autorités judiciaires qui se posent la question à juste 
titre des conséquences juridiques lorsque le mineur est un mineur non accompagné et qu’aucun repré-
sentant légal n’est connu ou joignable. 

Il est également précisé que dans ce cas, l’information est adressée à la personne d’accompagnement. 
Par cet ajout, il convient également d’assurer une transposition conforme de l’article 5, paragraphe 2, 
dernier alinéa, de la directive 2016/800 du 11 mai 2016 relative à la mise en place de garanties procé-
durales en faveur des enfants qui sont des suspects ou des personnes poursuivies dans le cadre des 
procédures pénales, qui prévoit que les informations peuvent être communiquées « à un autre adulte 
approprié, désigné par l’enfant et accepté en tant que tel par l’autorité compétente, lorsque la com-
munication desdites informations au titulaire de la responsabilité parentale : (…) b) n’est pas possible, 
parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun titulaire de la responsabilité 
parentale ne peut être joint ou que son identité est inconnue ». 
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Amendement 7 - article 6 du projet de loi 
L’article 6 est supprimé. 

– Commentaire 
L’article 6 est supprimé étant donné qu’il est superfétatoire, ces droits étant déjà ancrés dans le Code 

de procédure pénale qui s’applique par principe en vertu de la présente loi en projet. 

Amendement 8 – article 7 du projet de loi
L’article 7 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 6. Assistance par un avocat
(1) Le mineur susceptible d’avoir commis une infraction est assisté par un avocat dès qu’il est 

informé du fait qu’il est soupçonné ou poursuivi pour avoir commis une infraction pénale.
En tout état de cause, et sans préjudice à l’article 3-6 du Code de procédure pénale, le mineur 

est assisté d’un avocat à partir de la survenance du premier en date des événements suivants:
1° avant qu’il ne soit interrogé par la police ou par une autorité judiciaire;
2° sans retard indu après la privation de liberté;
3° lorsqu’il a été cité à comparaître, en temps utile avant sa comparution devant la juridiction.

(2) Pour autant que le droit à un procès équitable soit respecté, il peut être dérogé au para-
graphe 1er lorsque l’assistance obligatoire d’un avocat n’est pas proportionnée au regard des cir-
constances de l’espèce, compte tenu de la gravité de l’infraction présumée, de la complexité de 
l’affaire et des mesures susceptibles d’être adoptées en rapport avec ladite infraction. 

(3) Dans tous les cas, le mineur est assisté par un avocat lorsqu’il est susceptible d’avoir commis 
un crime. Dans ce cas, l’interrogatoire est mené, sous peine de nullité, en présence d’un avocat. 

(4) Si le mineur doit être assisté par un avocat conformément au paragraphe 1er, alinéas 1 et 2, 
mais qu’aucun avocat ne se présente, l’interrogatoire du mineur, ou toute autre mesure d’enquête, 
est reporté de sorte à permettre l’arrivée de l’avocat ou à organiser la désignation d’un avocat pour 
le mineur si ce dernier n’en a désigné.

(5) Le droit à l’assistance d’un avocat comprend celui de le rencontrer en l’absence des repré-
sentants légaux et de communiquer avec lui, y compris avant que le mineur ne soit interrogé.

(6) Le mineur a le libre choix de son avocat. A défaut, ses représentants légaux peuvent choisir 
l’avocat ou demander à l’officier de police judiciaire, au tribunal pénal pour mineurs, à la Chambre 
pénale pour mineurs, au juge d’instruction ou au ministère public, lorsqu’il est saisi, qu’il lui soit 
désigné d’office un avocat par le Bâtonnier parmi la liste d’avocats spécialisés en matière de droits 
de l’enfant ou parmi la liste d’avocats spécialisés en matière de droit pénal, établie par le Bâtonnier.

Si un avocat doit être contacté pendant la nuit ou en dehors des jours ouvrables, le ministère 
public ou la police choisit, au cas où le mineur n’en a pas encore choisi, un avocat sur base de la 
liste de permanence établie par le Bâtonnier. 

En cas d’opposition d’intérêts entre le mineur et les représentants légaux, le tribunal pénal pour 
mineurs, la Chambre pénale pour mineurs, le juge d’instruction le ministère public, ou le cas échéant 
le Bâtonnier désigne, sans retard indu, un avocat figurant sur la liste d’avocats spécialisés en matière 
de droits de l’enfant ou parmi la liste d’avocats spécialisés en matière de droit pénal. »

– Commentaire :
La précision ajoutée au paragraphe 1er, alinéa 1er (« susceptible d’avoir commis une infraction ») 

fait suite à une recommandation d’ordre rédactionnel des autorités judiciaires. 
Au paragraphe 1er, alinéa 2, étant donné que l’assistance par un avocat est, sauf les exceptions 

énumérées aux paragraphes suivants, obligatoire, il échet de refléter cette obligation à l’alinéa 2, à 
l’instar de l’alinéa 1er du présent paragraphe, et de remplacer dès lors les termes « a le droit d’être » 
par « est ».

L’ajout des paragraphes 2 à 4 nouveaux se justifie par une dérogation à l’assistance obligatoire par 
un avocat, prévue par l’article 6 de la directive 2016/800. 
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L’assistance d’un mineur susceptible d’avoir commis une infraction par un avocat doit être prévue 
de manière obligatoire par la législation nationale, ce en vertu de l’article 6, paragraphes 2 et 3, de la 
directive 2016/800 précitée. Néanmoins, il peut y être dérogé dans certaines circonstances, notamment 
lorsque l’affaire ne présente pas un degré de complexité élevé. En effet, l’article 6 paragraphe 6 de 
ladite directive prévoit que « pour autant que le droit à un procès équitable soit respecté, les États 
membres peuvent déroger au paragraphe 3 lorsque l’assistance d’un avocat n’est pas proportionnée 
au regard des circonstances de l’espèce, compte tenu de la gravité de l’infraction pénale alléguée, de 
la complexité de l’affaire et des mesures susceptibles d’être adoptées en rapport avec ladite infraction, 
étant entendu que l’intérêt supérieur de l’enfant demeure toujours une considération primordiale. »

Concernant le nouveau paragraphe 3, la proposition des autorités judiciaires de prévoir que l’assis-
tance d’un avocat est obligatoire en matière de crime est également suivie. La nullité de l’interrogatoire 
mené en l’absence d’un avocat est en outre limitée à ce seul cas de figure (cf. suppression de la dernière 
phrase du paragraphe 6 alinéa 4, paragraphe 3 alinéa 4 dans la version initiale du projet de loi). 

Enfin, le nouveau paragraphe 4 vise à transposer l’article 6, paragraphe 7, de la directive 2016/800 
qui dispose que « lorsque l’enfant doit être assisté d’un avocat conformément au présent article, mais 
qu’aucun avocat n’est présent, les autorités compétentes reportent l’interrogatoire de l’enfant ou toute 
autre mesure d’enquête ou de collecte de preuves prévue au paragraphe 4, point c), pendant un délai 
raisonnable, de manière à permettre l’arrivée de l’avocat ou, si l’enfant n’a pas désigné d’avocat, à 
organiser la désignation d’un avocat pour l’enfant. » 

L’amendement au paragraphe 6 vise à répondre à une remarque des autorités judiciaires qui estiment 
opportun de prévoir la possibilité pour la police de choisir un avocat, cette possibilité étant néanmoins 
cantonnée en dehors des « heures de bureau ». En effet, cette possibilité permet de garantir une dési-
gnation rapide d’un avocat, le ministère public ne pouvant seul assumer cette charge. 

La Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel est ajoutée parmi les autorités judiciaires 
pouvant désigner un avocat au mineur. 

En outre, il est prévu que l’avocat puisse être choisi non seulement parmi la liste d’avocats spécialisés 
en matière de droits de l’enfant, mais également parmi la liste d’avocats spécialisés en matière de droit 
pénal. En effet, comme le relèvent les autorités judiciaires, il ne paraît pas judicieux de limiter le choix 
de l’avocat aux seuls avocats spécialisés en matière de droits de l’enfant, ce afin de garantir une certaine 
flexibilité et disponibilité des avocats étant amenés à assister des mineurs n’ayant pas d’avocat en vertu 
de la présente loi en projet, qui en tout état de cause prévoit une procédure pénale adaptée aux mineurs, 
de sorte qu’une possibilité assistance par un avocat spécialisé en droit pénal est pertinente.

Il échet néanmoins de préciser que lorsque le mineur choisit son avocat, son choix est entier et libre 
et peut même porter sur un avocat ne se trouvant pas sur la liste d’avocats spécialisés. En effet, le 
mandat de l’avocat doit être basé sur le libre choix et la confiance, de sorte qu’il importe de ne pas 
limiter le choix offert au mineur. 

Les paragraphes 2 et 3 du projet initial sont par conséquents renumérotés en paragraphes 5 et 6.

Amendement 9 – article 8 du projet de loi
L’article 8 est remplacé par la disposition suivante:

« Art. 7. Accompagnement du mineur pendant la procédure pénale
(1) Lorsque le mineur est entendu ou interrogé, il a le droit d’être accompagné par son ou ses 

représentants légaux sauf les exceptions prévues par la présente loi. 

(2) Le mineur est accompagné par un administrateur ad hoc lorsque la présence du représentant 
légal:
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun représen-

tant légal ne peut être joint; ou
3° compromettrait de manière significative la procédure pénale, sur la base d’éléments objectifs et 

factuels.

(3) Par dérogation au paragraphe 1er, l’autorité compétente peut décider de limiter, de restreindre 
ou d’exclure la présence des représentants légaux, à la demande du mineur, lorsque l’intérêt supérieur 
du mineur risque d’être compromis. »
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– Commentaire :
Au paragraphe 1er, la mention de la personne d’accompagnement est supprimée, étant donné que 

cet accompagnement ne tombe pas dans le champ de ses missions précisément définies à l’article 16 
de la présente loi en projet.

Au paragraphe 2, étant donné que le rôle de la personne d’accompagnement est strictement limité 
aux mission énoncées à l’article 16 du présent projet, il paraît plus judicieux de choisir l’administrateur 
ad hoc pour cette mission au lieu de l’attribuer à la personne d’accompagnement. 

De même, au paragraphe 3, la notion de personne d’accompagnement est également supprimée. 

Amendement 10 – article 9 du projet de loi 
L’article 9 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 8. Assistance et participation à l’audience 
Un jugement ou arrêt par défaut ne peut être prononcé à l’égard du mineur que si, après avoir 

été cité à l’audience à deux reprises, il ne comparaît pas à la seconde audience. »

– Commentaire : 
Le jugement par défaut n’est désormais plus complètement exclu mais pour y recourir il faut res-

pecter la condition que le mineur ne comparaisse toujours pas à l’audience après deux citations. Le cas 
de figure envisagé est dès lors celui du mineur cité une première fois qui ne comparaît pas, qui est 
ensuite cité une seconde fois et ne comparaît toujours pas. A cette seconde audience, un jugement par 
défaut peut être prononcé. 

Par la suite les dispositions du Code de procédure pénale s’appliquent, le mineur pouvant utiliser 
les voies de recours y prévues (l’opposition) lorsqu’un jugement par défaut aura été prononcé à son 
encontre.

Amendement 11 – article 10 du projet de loi 
L’article 10 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 9. Examen médical
(1) A partir de la retenue par un service de police, le mineur a le droit de se faire examiner sans 

retard indu par un médecin afin d’évaluer son état physique et psychique général. L’examen médical 
est le moins invasif possible et est réalisé par un médecin autorisé à exercer sa profession au 
Luxembourg. 

(2) Les conclusions de l’examen médical sont consignées par écrit. 

(3) Les résultats dudit examen médical sont pris en compte lorsqu’il s’agit de déterminer si un 
mineur peut être soumis à un interrogatoire ou à d’autres mesures d’enquête ou de collecte de 
preuves, ou à toutes mesures qui sont prises ou qu’il est envisagé de prendre à son égard.

(4) Lors de toutes les autres étapes de la procédure, et lorsque les circonstances l’exigent, il est, 
procédé, sur demande du mineur, de ses représentants légaux ou de l’autorité judiciaire compétente, 
à un nouvel examen médical. »

– Commentaire : 
Les modifications prévues alignent l’article 9 plus étroitement à l’article 8 de la directive 2016/800 

qui prévoit que les mineurs ont le droit de se faire examiner. 

Amendement 12 – article 11 du projet de loi 
L’article 11 est modifié comme suit :

1° Le paragraphe 2 est remplacé par la disposition suivante : 
« (2) Si l’examen conclut que le mineur a moins de treize ans ou s’il ne peut être déterminé si 

le mineur a atteint l’âge de treize ans, il ne peut être soumis aux dispositions de la présente loi et 
le Ministère public saisit la commission de recueil des informations préoccupantes qui peut accéder, 
sur demande sommairement motivée, aux informations et pièces des dossiers d’enquête ou d’ins-
truction indispensables pour l’exercice de sa mission. »
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2° Au paragraphe 2, il est ajouté un nouvel alinéa 2, libellé comme suit : 
« Le Ministère public transmet, s’il estime la communication nécessaire, endéans un délai qui ne 

peut dépasser deux semaines, un bref rapport de situation à la commission de recueil des informa-
tions préoccupantes. Ce rapport ne contient aucune donnée d’un tiers et n’est transmis que si l’en-
quête le permet et si les mesures d’aide à l’enfance s’avèrent nécessaires. »

3° Au paragraphe 3, le terme « quatorze » est remplacé par celui de « treize ». 

– Commentaire ad 1°, 2° et 3° : 
Concernant les amendements repris aux points 1° et 2°, par la modification du paragraphe 2, il est 

donné suite à l’avis des autorités judiciaires qui proposent de s’aligner sur l’article 74-6 de loi modifiée 
du 7 mars 1980 sur l’organisation en ce qui concerne la communication avec entre les autorités judi-
ciaires et les administrations. 

La communication de cette information peut comporter la communication d’extraits ou de copies 
d’actes de la procédure pénale, y compris des décisions de justice qui ont statué sur le fond de l’accu-
sation. Si la communication concerne une information judiciaire qui est en cours, elle est subordonnée 
au consentement du juge d’instruction. 

L’amendement prévu au point 3° reprend l’abaissement de l’âge de 14 à 13 ans, à l’instar de l’ar-
ticle 2 du projet de loi. 

Amendement 13 – article 12 du projet de loi 
L’article 12 du projet de loi est supprimé. 

– Commentaire : 
Cet article est à supprimer alors qu’il est superfétatoire. En effet, par l’introduction d’une procédure 

pénale adaptée aux mineurs et l’application de principe du Code pénal et du Code de procédure pénale, 
prévue à l’article 2 paragraphe 6 de la présente loi en projet, le mineur ne pourra pas ipso facto être 
poursuivi pour un délit d’état.

Amendement 14 – article 13 du projet de loi
L’article 13 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 11. Interdiction de l’usage de la force et des moyens de contrainte 
(1) L’usage de la force ou des moyens de contrainte physique par la police grand-ducale n’est 

autorisé que dans les cas suivants :
1° en cas de rébellion, de toute attaque, toute résistance avec violences ou menaces à l’égard des 

policiers ;
2° si tous les autres moyens de contrôle se sont avérés insuffisants ;
3° si le mineur constitue un danger pour lui-même ou pour autrui ;
4° pour prévenir un danger de fuite ;
5° en cas de légitime défense. ;
6° en cas de prélèvement de cellules humaines visé à l’article 18.

(2) L’intensité de la force doit correspondre au minimum nécessaire et proportionné et la contrainte 
doit être utilisée pendant une période aussi courte que nécessaire. »

– Commentaire : 
Le libellé de l’article 13 (renuméroté en article 11) est remplacé par une disposition plus générale, 

le champ d’application relatif aux moyens de contrainte devant permettre aux forces de l’ordre d’avoir 
recours notamment aux techniques d’immobilisation dans l’exercice de la contrainte physique, qui dans 
la première mouture de l’article étaient expressément exclues. Il convient de ne pas limiter les moyens 
à la disposition de la police pour l’exercice de la contrainte physique et l’usage de la force, en autori-
sation l’usage de manière plus générale de la force et de la contrainte physique, ces dernières devant 
être nécessaires et proportionnées dans les cas de figure limitativement énumérés au paragraphe 1er. 

Le libellé est inspiré de l’article du décret belge du 18 janvier 2018 portant le code de la prévention, 
de l’Aide à la jeunesse et de la protection de la Jeunesse qui prévoit également les possibilité d’usage 
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de la force et de la contrainte physique de manière générale, sans énumération des différents moyens 
de contrainte interdits.

Amendement 15 – article 14 du projet de loi
L’article 14 est modifié comme suit :

1° Le paragraphe 1er, alinéa 1, est remplacé par la disposition suivante : 
« (1) Le ministère public, le juge d’instruction ou le tribunal pénal pour mineurs, lorsqu’il est 

saisi, peut, à toute étape de la procédure, charger le service de droit pénal pour mineurs auprès du 
Service central d’assistance sociale de réaliser une enquête sociale dès lors que le mineur est sus-
ceptible d’avoir commis une infraction. »

2° Le paragraphe 1er, alinéa 2, est complété comme suit : 
« En outre, la section du service de droit pénal pour mineurs, chargée d’une mission d’enquête 

sociale peut demander, auprès de l’Office national de l’enfance de lui transmettre tout ou partie du 
dossier relatif au mineur poursuivi. » 

3° Au paragraphe 2, alinéa 3, les mots « , ensemble avec le dossier en copie » sont ajoutés entre les 
mots « ce dernier, » et « est transféré à l’autorité judiciaire ». 

– Commentaire ad 1°, 2° et 3° : 
Ad 1° Etant donné que les missions du service de droit pénal pour mineurs sont limitativement 

énumérées à l’article 16, l’enquête sociale effectuée par celle-ci n’est pas destinée à l’accomplissement 
du volet de la protection de la jeunesse mais à comprendre pour quelle raison le mineur vient de com-
mettre une infraction pénale. 

Ad 2° L’alinéa 2 du paragraphe 1er permet d’améliorer l’échange d’information, que ce soit au niveau 
des autorités compétentes pour le volet protection ou des autorités compétentes pour le volet pénal.

Ad 3° L’alinéa 3 du 2ème paragraphe ajoute que non seulement le rapport social écrit est commu-
niqué, mais l’ensemble du dossier en copie afin de voir tous les efforts déjà entamés et engagés avec 
le mineur en question.

Amendement 16 – article 15 du projet de loi 
L’article 15 est modifié comme suit :

1° Le paragraphe 1er est remplacé par la disposition suivante : 
« (1) Dans le respect de la présomption d’innocence, des droits de la défense, du droit à la pro-

tection de la vie privée et du secret de l’instruction, tous les professionnels qui concourent à l’ap-
plication de la présente loi sont soumis au secret professionnel. »

2° Au paragraphe 2, les mots « de la chambre pénale pour mineurs, » sont insérés entre le mots « tri-
bunal pénal pour mineurs » et les mots « du ministère public ». 

3° Au paragraphe 3, les mots « et sous réserve des articles 9 et 11 » sont insérés entre le mots « dans 
les mêmes conditions » et « ,des informations ». 

– Commentaire ad 1°, 2° et 3° :
Ad 1° Le renvoi à l’article 458 est superfétatoire. 

Ad 2° La dénomination de la chambre d’appel pour mineurs change. 

Ad 3° Le paragraphe 3 précise que certaines informations concernant le mineur ne peuvent être 
transmises vers une administration lorsqu’ils contiennent des rapports ou procès-verbaux de police ou 
des documents de justice, couverts le cas échéant par le secret d’instruction. 

Amendement 17 – article 16 du projet de loi
L’article 16 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 14. Policiers spécialisés pour mineurs
Le service de police judiciaire de la Police grand-ducale, dispose d’une section composée de 

policiers spécialement formés pour mener des interrogatoires et effectuer des enquêtes sur les 
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mineurs. Ces policiers peuvent se faire assister par toute unité de la police grand-ducale dans l’exer-
cice de leurs missions. »

– Commentaire : 
Le libellé de l’article 16, renuméroté en article 14, est adapté afin de permettre une plus grande 

flexibilité au niveau de l’organisation interne du service de police judiciaire de la Police 
grand-ducale.

L’article énonce le principe selon lequel le service de police judiciaire dispose d’une section spé-
cialisée (sans citer celle-ci de manière nominative et explicite contrairement au libellé initial qui 
énonçait la « section police judiciaire pour mineurs ») qui mène l’enquête et l’interrogatoire du mineur, 
et qui peut se faire assister par toute unité de la police grand-ducale. 

Amendement 18 – article 17 du projet de loi 
L’article 17 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 15.  Parquet service protection de la jeunesse, de la délinquance juvénile et des affaires 
familiales

Il y a auprès de chaque parquet des tribunaux d’arrondissement des magistrats spécialement 
formés qui connaissent des affaires concernant les mineurs soupçonnés ou poursuivis dans le cadre 
d’une procédure pénale et qui représentent le ministère public devant le tribunal pénal pour mineurs. »

– Commentaire :
Cette modification d’ordre rédactionnel vise à s’aligner de manière correcte à l’organisation judi-

ciaire. En effet, les magistrats du ministère public ne sont pas affectés aux tribunaux d’arrondissement 
mais aux parquets de Luxembourg et Diekirch.

Amendement 19 – article 18 du projet de loi 
L’article 18 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 16. Service de droit pénal pour mineurs auprès du Service central d’assistance sociale
(1) Le Service central d’assistance sociale exerce ses missions sous mandat judiciaire et sous le 

contrôle du Procureur général d’Etat. 
Les agents du Service central d’assistance sociale ont pour mission de fournir au mineur une 

assistance adaptée à sa situation et de demander que des mesures d’assistance soient prises si les 
circonstances le justifient.

(2) Le Service central d’assistance sociale comprend un service de droit pénal pour mineurs. Le 
service est divisé en quatre sections : 
1° la section d’enquêtes réalise des rapports sociaux dans le cadre du droit pénal pour mineurs. Dans 

ce cadre elle évalue l’environnement familial, social et scolaire du mineur et propose des solutions 
adaptées. Elle soumet des solutions adaptées et peut proposer des mesures de diversion ou d’ac-
compagnement. Le tribunal pénal des mineurs peut, même d’office, ordonner un nouveau rapport 
social si les éléments dont il dispose sont insuffisants, conformément à l’article 47 paragraphe 2 
de la loi ;

2° la section d’accompagnement, sur requête des autorités judiciaires, nomme une personne d’ac-
compagnement dont la mission consiste à évaluer la situation du mineur et d’accompagner le 
mineur sur le plan psycho-socio-éducatif lors de l’exécution des mesures prévues par la présente 
loi. La personne d’accompagnement est en charge des démarches organisationnelles 
afférentes ;

3° la section des mesures de diversion et des peines non privatives de liberté veille à la mise en 
place et à l’exécution pratique des différentes mesures de diversion et des peines non privatives 
de liberté ;

4° la section de probation juvénile exécute la surveillance du mineur condamné à une peine privative 
de liberté par un suivi adapté à ses besoins en vue de favoriser sa réinsertion socio-professionnelle 
et la protection de la société d’un risque de récidive. Elle accompagne le mineur dans l’établis-
sement d’un projet et donne avis au service de l’exécution des peines du Parquet général concer-
nant l’octroi d’un aménagement de la peine. »
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– Commentaire :
Le dispositif est modifié afin de tenir compte des modifications dans l’avis du Service central d’as-

sistance sociale du Parquet général dans l’objectif d’une meilleure définition du rôle et des missions 
des différentes sections du Service de droit pénal pour mineurs. 

Etant donné que les mesures spéciales d’assistance, énoncées au paragraphe 1er, alinéa 2, ne sont 
pas définies, il convient de se limiter à des mesures d’assistance générales que le Service de droit pénal 
pour mineur est autorisé à prendre. 

La section de probation juvénile est en effet composée de criminologues et non d’agents sociaux. 
Cette section ne peut donc pas gérer les mesures non privatives de liberté. 

Amendement 20 – article 19 du projet de loi
L’article 19 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 17. Des crimes et délits flagrants
« (1) Lorsque le mineur assiste aux opérations prescrites par les articles 33 et 34 du Code de 

procédure pénale, la police grand-ducale accomplit toutes les diligences pour identifier et convoquer 
au moins un des représentants légaux afin d’y assister également. Si ce dernier ne peut être identifié 
ou si ce dernier refuse d’y assister, ou s’il ne peut être joint, mention en est faite au procès-verbal 
et la perquisition peut se dérouler en l’absence d’un représentant légal.

(2) Par dérogation à l’article 39, paragraphe 4, du Code de procédure pénale, la police informe, 
sans retard indu, les représentants légaux du mineur de la privation de liberté ainsi que des motifs 
de celle-ci. Si les représentants légaux sont injoignables ou inconnus, l’information est communiquée 
à un représentant de son choix.

(3) Dans les cas prévus au paragraphe 1er et 2, le ou les représentants légaux sont informés sauf 
si la communication:
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible, parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun repré-

sentant légal ne peut être joint ou que son identité est inconnue;
3° pourrait, sur la base d’éléments objectifs et factuels, compromettre de manière significative la 

procédure pénale.
En cas de survenance d’un des cas énumérés aux points 1° à 3°, mention en est faite au 

procès-verbal. 

(4) Le mineur est informé de ses droits conformément à l’article 39, paragraphe 2, du Code de 
procédure pénale. »

– Commentaire : 
Le cas de figure lorsque les représentants ne peuvent être identifiés ou ne sont joignables afin de ne 

pas bloquer la procédure pénale est intégré dans le 1er paragraphe. 
L’ancien paragraphe 2 est supprimé parce qu’il en est fait référence au paragraphe 1er. Cet article 

est désormais applicable, afin de garantir que la perquisition puisse avoir lieu en cas de disparition 
définitive du mineur. Le nouveau paragraphe 2 est modifié à l’instar du paragraphe 1er. 

Au nouveau paragraphe 3, il est nécessaire d’établir une procédure lorsque les représentants sont 
soupçonnés d’être impliqués dans l’infraction ou s’ils risquent de compromettre, de quelle nature que 
ce soit, le déroulement de la procédure. 

Amendement 21 – article 20 du projet de loi 
L’article 20 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 18. Des procédures d’identification par empreintes génétiques
(1) Par dérogation à l’article 48-5, paragraphe 3, du Code de procédure pénale, il peut être pro-

cédé, au besoin sous contrainte physique, au prélèvement de cellules humaines. L’usage de la 
contrainte physique est légitime s’il est proportionné à la finalité du prélèvement. L’application des 
moyens de contrainte ne peut être prolongée au-delà du temps strictement nécessaire pour réaliser 
le prélèvement.
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(2) La police grand-ducale accomplit toutes les diligences pour identifier et convoquer au moins 
un des représentants légaux afin d’assister au prélèvement. Si ce dernier ne peut être identifié ou si 
ce dernier refuse d’y assister, ou s’il ne peut être joint, mention en est fait au procès-verbal et le 
prélèvement peut avoir lieu sans l’assistance d’un représentant légal. »

– Commentaire : 
La présence de la personne d’accompagnement n’apporte aucune plus-value pour cet acte précis. 

D’autant plus, il y aura des difficultés pour trouver une date qui convient à tous les participants. Il 
convient également de prévoir le cas de figure lorsque les représentants légaux du mineur ne sont pas 
joignables, à l’instar de l’article précédent tel qu’amendé. 

Amendement 22 – article 21 du projet de loi 
L’article 21 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 19. Mesures de diversion 
(1) Si le mineur a commis une infraction pénale, le ministère public peut décider des mesures de 

diversion. 

(2) Sans préjudice des dispositions relatives à la prescription de l’action publique, la décision de 
la mesure de diversion interrompt la prescription. 

(3) Le mineur, ses représentants légaux, ou l’agent du service de droit pénal pour mineurs auprès 
du Service central d’assistance sociale peuvent proposer une mesure de diversion en soumettant une 
proposition des actes à accomplir par le mineur. Dans ce cas, cette proposition est communiquée 
sous forme écrite par le mineur, ses représentants légaux, l’avocat du mineur, ou l’agent du service 
de droit pénal pour mineurs au ministère public. Si le ministère public refuse la proposition, il peut 
proposer une autre mesure de diversion ou de suite décider du lancement d’une procédure 
judiciaire. »

– Commentaire : 
Au paragraphe 1er, le seuil en dessous duquel des mesures de diversion sont prononcées est supprimé 

pour répondre à la nécessité de flexibilité soulevé par les autorités judiciaires. Selon le trouble à l’ordre 
public, la réponse pénale au comportement du mineur peut varier, un fait « grave » au vu de la peine 
y prévue ne nécessitant pas forcément une réponse pénale stricte telle qu’une peine privative de liberté. 
Afin de permettre aux autorités judiciaires d’apprécier souverainement l’infraction commise et l’utilité 
d’une mesure de diversion, il échet de prévoir que ces mesures de diversion peuvent être décidées pour 
toute infraction (crime, délit, contravention). 

Le paragraphe 3 est modifié tout en le synchronisant au paragraphe 1er quant au contenu tout en 
respectant le principe de l’opportunité des poursuites du Parquet et son indépendance face à la réplique 
pénale. La mention de l’administrateur ad hoc est supprimée étant donné qu’en effet, son rôle dans la 
procédure pénale est celui d’accompagner le mineur aux différentes auditions lorsque les représentants 
légaux ne sont pas présents ou ne peuvent se présenter auxdites auditions.

Amendement 23 – article 23 du projet de loi 
L’article 23 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 21. Conditions d’applicabilité des mesures de diversion 
(1) Les mesures de diversion peuvent être décidées par le ministère public si le mineur est en 

aveu quant aux faits qu’il est soupçonné d’avoir commis. 

(2) La décision de la mesure de diversion contient la nature et la date présumée de l’infraction.

(3) Les mesures de diversion décidées à l’égard du mineur lui sont notifiées. Il reçoit les infor-
mations sur la nature, le contenu, et la durée des mesures de diversion ainsi que sur les conséquences 
du non-respect d’une mesure de diversion prévues aux articles 21 et 22.

(4) Le ministère public peut notamment prendre les mesures de diversion suivantes :
1° un avertissement oral ;
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2° une lettre d’avertissement ;
3° une médiation pénale ou une mesure de justice restaurative ;
4° une prestation éducative d’intérêt général ;
5° un suivi thérapeutique ;

Le ministère public, après avoir pris une mesure de diversion, adresse les informations utiles et 
nécessaires relatives au mineur à l’Office national de l’enfance.

(5) La durée des mesures de diversion visées au paragraphe 5, points 3° et 4°, ne peut être infé-
rieure à quarante heures ni supérieure à deux-cent quarante heures. »

– Commentaire : 
Le seuil des peines en dessous duquel des mesures de diversion sont prononcées est supprimé étant 

donné que certaines infractions considérées comme graves ne nécessitent pas nécessairement une 
réponse pénale grave. Il est dès lors laissé aux magistrats le soin de décider dans quels cas utiliser la 
mesure en question.

Le paragraphe 2 du projet initial est supprimé comme n’ayant pas de plus-value de motiver sa 
décision de poursuite alors que les actes de poursuite en eux-mêmes indiquent le choix du Parquet.

La condition de nullité au paragraphe 3 est supprimée à la demande de l’avis des autorités judiciaires 
alors que le mineur a fait l’aveu de son infraction et qu’il serait dès lors excessif de prévoir une telle 
nullité.

Au paragraphe 4, il importe de préciser, en réponse à une interrogation des autorités judiciaires, que 
le terme « notamment » vise à indiquer qu’il s’agit d’une liste non-exhaustive, contrairement au com-
mentaire de l’article initial de cet article (ex-article 23) qui indique de manière erronée qu’il s’agit 
d’une liste exhaustive. 

Au dernier alinéa du paragraphe 4, en respect des articles 9, 11 et 12, tout au plus les informations 
utiles et nécessaires relatives à une éventuelle aide à l’enfance peuvent être transmises à l’ONE. 

Amendement 24 – article 25 du projet de loi
L’article 25 est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 1er, le mot « ou » est inséré entre les mots « le mineur » et les mots « ses représen-
tants légaux ». 

2° Au paragraphe 1er, les mots « ou ses parents » sont supprimés. 
3° Le paragraphe 2 est complété comme suit : « La décision est communiquée au Ministère public pour 

exécution. »

– Commentaire :
La précision de la communication a été ajoutée suite à l’avis des autorités judiciaires. 

Amendement 25 – article 24 du projet de loi
L’article 24 du projet de loi est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 23. Non-exécution des mesures de diversion 
Tout refus d’exécution d’une mesure de diversion et toute violation de l’une des obligations 

résultant d’une mesure de diversion peuvent être punis d’une des peines non privatives de liberté 
prévues à l’article 48. »

– Commentaire : 
Le texte initial ne prévoit pas la situation du mineur qui se voit proposer une mesure de diversion 

par le Parquet et qui et qui refuse tout court de l’exécuter. Ce cas de figure a été ajouté.
Suite à l’avis des autorités judiciaires, une sanction pénale en cas de non-exécution de la mesure de 

diversion est dorénavant prévue. En effet, la seule conséquence d’une non-exécution, jusqu’à présent, 
était la poursuite de la procédure pénale contre le mineur, le cas échéant avec une citation devant le 
tribunal pénal pour mineurs, qui à son tour peut décider, selon l’infraction libellée, d’une peine non 
privative de liberté ou d’une peine privative de liberté. Néanmoins, par souci d’éviter une violation du 
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principe ne bis in idem, il semble opportun de prévoir une infraction autonome en cas de non-exécution 
de celle-ci. 

Amendement 25 – article 26 du projet de loi 
L’article 26 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 24. Information d’office des représentants légaux
Par dérogation à l’article 52-1, paragraphe 3, du Code de procédure pénale, la police informe, 

sans retard indu, les représentants légaux du mineur de la privation de liberté ainsi que des motifs 
de celle-ci sauf si la communication de cette information aux représentants légaux:
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible, parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun repré-

sentant légal ne peut être joint ou que son identité est inconnue;
3° pourrait, sur la base d’éléments objectifs et factuels, compromettre de manière significative la 

procédure pénale.
En cas de survenance d’un des cas énumérés aux points 1° à 3°, mention en est faite au 

procès-verbal. »

– Commentaire :
Il a été jugé nécessaire de prévoir le cas de figure où la police craint que les représentants légaux 

soient impliqués des faits reprochés au mineur. L’article est dès lors complété, à l’instar des autres 
articles prévoyant un droit à l’information des représentants légaux. 

Amendement 26 – article 28 du projet de loi 
L’article 28 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 26. Mandats et leur exécution
Lorsqu’un mineur est convoqué dans le cadre d’un mandat de comparution, ou retenu dans le 

cadre d’un mandat d’amener, de dépôt ou d’arrêt en application du Code de procédure pénale, l’au-
torité compétente en informe sans délai les représentants légaux, sauf si la communication de cette 
information aux représentants légaux:
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible, parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun repré-

sentant légal ne peut être joint ou que son identité est inconnue;
3° pourrait, sur la base d’éléments objectifs et factuels, compromettre de manière significative la 

procédure pénale.
En cas de survenance d’un des cas énumérés aux points 1° à 3°, mention en est fait au 

procès-verbal. 
L’autorité judiciaire compétente en informe également l’administrateur ad hoc et l’avocat du 

mineur le cas échéant. »

– Commentaire : 
L’article est complété et aligné avec l’article 26 (renuméroté en article 24) en tenant compte de la 

situation des représentants légaux. 

Amendement 27 – article 29 du projet de loi 
L’article 29 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 27. Application des mesures alternatives à la détention préventive 
Dès lors que les circonstances de l’affaire le permettent, le juge d’instruction peut, au lieu de 

décerner un mandat de dépôt, prendre des mesures alternatives à la détention provisoire. Les 
articles 114 et 120 à 125 du Code de procédure pénale ne s’appliquent pas au mineur. »

– Commentaire : 
Au paragraphe 1er, le renvoi aux articles est supprimé comme étant superfétatoire. Le paragraphe 2, 

instaurant la surveillance électronique, est supprimé puisque cet outil est notamment préconisé par 
l’ONU, par le SCAS et le CELPL. 
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Amendement 28 – article 30 du projet de loi 
L’article 30 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 28. Autres mesures alternatives à la détention préventive
(1) Outre les mesures prévues par le Code de procédure pénale, le juge d’instruction, sur réqui-

sitoire du ministère public, peut ordonner le placement du mineur auprès d’un membre de sa famille 
ou d’une personne digne de confiance.

(2) Lorsqu’un placement au sens du paragraphe 1er est ordonné, le juge d’instruction saisit l’Office 
national de, qui est chargée de son exécution. » 

– Commentaire : 
Etant donné que le nouvel article 28 ne fait référence qu’aux mesures alternatives à la détention 

provisoire, lesquelles sont contenues dans le Code de procédure pénale, il est fait référence à ce dernier. 
Les modifications au paragraphe 2 tiennent compte du fait que nonobstant le fait que seul l’Office 
national de l’enfance peut décider de l’exécution des mesures prévues à l’article 27, ce dernier est le 
seul qui peut saisir le juge de la jeunesse. 

Amendement 29 – article 31 du projet de loi 
L’article 31 du projet de loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 1er, le mot « trois » est remplacé par le mot « deux ». 
2° au paragraphe 4, les mots « jusqu’au renvoi devant le tribunal pénal pour mineurs » sont ajoutés in 

fine de la deuxième phrase. 
3° Au paragraphe 4, l’alinéa 2 est supprimé.

– Commentaire ad 1°, 2° et 3° :
Ad 1° Le seuil relatif à la peine correctionnelle pouvant donner lieu à une détention préventive est 

abaissé à 2 ans, par cohérence avec l’abaissement du seuil de peine au-dessus duquel une peine privative 
de liberté peut être prononcée de 3 à 2 ans d’emprisonnement (cf. amendement relatif à l’article 50 
initial du projet de loi, renuméroté en article 47). 

Ad 2° Le fait de limiter la détention au cours de l’instruction risque de nuire au bon déroulement 
de la procédure. Or, l’article 10, paragraphe 1er, de la directive 2016/800 dispose que la privation de 
liberté d’un mineur, à tout stade de la procédure, doit être limitée à une durée appropriée aussi brève 
que possible. Il convient donc de maintenir un délai tout en ajoutant la précision que dans le délai d’un 
an, le renvoi devant la chambre saisie du fond doit avoir eu lieu. 

Ad 3° L’alinéa 2 du paragraphe 4 est supprimé parce qu’il permet à cette catégorie de mineurs 
d’échapper à toute privation de liberté, il suffira à une mineure d’être enceinte ou allaitante. En outre, 
la directive 2016/800 est muette à ce sujet et la loi type de l’ONU prévoit que ces filles doivent être 
soumises à des régimes spéciaux tenant compte de leur état vulnérable. Le règlement des régimes 
internes tient compte de la situation spéciale des filles enceintes. 

Amendement 30 – article 32 du projet de loi 
L’article 32 est modifié comme suit :

1° A l’alinéa 1er, le mot « seulement » est supprimé.
2° Au point 4°, les mots « chambre d’appel du droit pénal pour mineurs » sont remplacés par les mots 

« chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel ».

– Commentaire ad 1° et 2°: 
Le terme « seulement » est supprimé afin de tenir compte du fait que ces mandats peuvent également 

être décernés par le juge d’instruction. A l’instar des articles précédents faisant référence à la « chambre 
d’appel du droit pénal pour mineurs », le terme « chambre d’appel du droit pénal pour mineurs » est 
remplacé par le terme « Chambre pénale pour mineurs ».



18

Amendement 31 – article 33 du projet de loi 
A l’article 33, au point 4°, les mots « chambre d’appel du droit pénal pour mineurs » sont remplacés 

par les mots « chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel ».

– Commentaire : 
La dénomination est modifiée en tenant compte de l’avis des autorités judiciaires. 

Amendement 32 – article 34 du projet de loi 
1° A l’alinéa 1er, point 4°, les mots « chambre d’appel du droit pénal pour mineurs » sont remplacés 

par les mots « chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel ».
2° L’alinéa 2 est modifié comme suit : 

« Par dérogation à l’article 116, paragraphes 8 et 9, du Code de procédure pénale, le tribunal 
pénal pour mineurs et la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel sont compétents dans le 
cadre des procédures qui les concernent. »

– Commentaire :
Cet article subit les mêmes adaptations terminologiques que les articles précédents. 

Amendement 33 – article 35 du projet de loi 
A l’article 35, paragraphes 1 et 2, le mot « dérogation » est remplacé par le mot « analogie ». 

– Commentaire : 
Le terme « dérogation » est remplacé par « analogie » suite à une remarque de la part des autorités 

judiciaires qui soulèvent que ces dispositions figurent déjà au Code de procédure pénale et que le 
présent article ne prévoit pas de dérogation, mais vise uniquement à adapter la procédure relative à 
l’ordonnance de clôture du juge d’instruction à la procédure pénale pour mineurs introduite par la 
présente loi en projet.

Amendement 34 – article 36 du projet de loi
A l’article 36, le mot « dérogation » est remplacé par le mot « analogie ».

– Commentaire :
A l’instar de l’article précédent, il s’agit d’une adaptation purement terminologique. 

Amendement 35 – article 37 du projet de loi 
L’article 37 est modifiée comme suit :

1° L’intitulé de l’article 37 est remplacé par l’intitulé suivant :
 « Renvoi devant le tribunal pénal pour mineurs en cas de crime et en cas de délit »
2° Le paragraphe 1er est remplacé par la disposition suivante : 

(1) Si les faits sont reconnus de nature à être punis par une peine criminelle ou par une peine 
correctionnelle, l’inculpé est renvoyé devant le tribunal pénal pour mineurs qui peut prononcer :
1° une peine non privative de liberté dans les conditions prévues à l’article 46, paragraphe 1er, 

points 4° et 5° et à l’article 48 ;
2° une peine privative de liberté dans les conditions prévues à l’article 47, paragraphe 1er, point 2. 

3° Le paragraphe 3 est supprimé. 

– Commentaire : 
Le paragraphe 1er est modifié afin de tenir compte de toutes les modifications qui précèdent, à savoir 

la disparition du seuil pour les mesures de diversion, et des conditions liées aux mesures de diversion 
et des peines non privatives de liberté. 

Les paragraphes 1 et 3 sont dès lors fusionnés afin de regrouper sous un paragraphe toutes les peines 
à la disposition du magistrat lorsque la peine encourue est une peine criminelle ou une peine 
correctionnelle.
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Amendement 36 – article 39 du projet de loi
L’article 39 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 37. Disposition générale
Les règles procédurales devant le tribunal pénal pour mineurs obéissent aux mêmes règles que 

celles prévues aux articles 137 à 380 du Code de procédurales pourvu qu’elles ne soient pas en 
contradiction avec la présente loi. »

– Commentaire : 
Au vu des interrogations des autorités judiciaires quant à l’exclusion de l’application de certaines 

dispositions du Code de procédure pénale, ayant pour conséquence un vide juridique quant à certains 
éléments de la procédure pénale applicable aux mineurs (p.ex. les articles 159, 191 et 192 relatifs à 
l’acquittement, qui sont exclus dans le libellé de l’article, sans que des dispositions spécifiques relatives 
à l’acquittement ne soient prévues par la présente loi en projet), le dispositif est clarifié en énonçant 
que les règles procédurales devant le tribunal pénal pour mineurs obéissent aux mêmes règles que celles 
prévues aux articles 137 à 380 du Code de procédure pénale. 

La seule exception à cette application est la contradiction des dispositions de la présente loi en projet 
avec les dispositions prévues aux articles 137 à 380. Dans ce cas, les dispositions contenues dans la 
présente loi en projet s’appliquent, à l’exclusion des dispositions du Code de procédure pénale. 

Amendement 37 – article 41 du projet de loi
L’article 41 du projet de loi est remplacé comme suit : 

« Art. 39. Echange d’informations
Le tribunal pénal pour mineurs vérifie si une procédure de protection au niveau du juge de la 

jeunesse est en cours à l’égard du mineur. Il peut demander copie partielle ou intégrale du dossier 
dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice.

Lorsque le tribunal pénal pour mineurs et le juge de la jeunesse sont saisis de faits concernant le 
même mineur, ils peuvent communiquer entre eux des informations relatives au mineur nécessaires 
à une bonne administration de la justice. Ces informations peuvent également être communiquées 
entre le tribunal pénal pour mineurs, le juge de la jeunesse, la police grand-ducale et le Service 
central d’assistance sociale. En outre, les informations et pièces des dossiers d’enquête ou d’instruc-
tion indispensables pour l’exercice de sa mission peuvent être communiquées à l’Office national de 
l’Enfance sur demande sommairement motivée. Le tribunal pénal pour mineurs et le Service central 
d’assistance sociale peuvent, sur simple demande, requérir l’Office national de l’enfance de lui 
remettre une copie intégrale du dossier relatif au mineur. »

– Commentaire : 
Au premier alinéa de l’article 41, dorénavant renuméroté en article 39, ainsi qu’à la première phrase 

du second alinéa 2, la dénomination du juge de la jeunesse est rectifiée afin d’être conforme à la déno-
mination contenue dans le projet de loi n° 7994 portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux 
jeunes et aux familles (« juge de la jeunesse » et non pas « juge de la protection de la jeunesse »). 

En outre, au second alinéa, le libellé est adapté suite aux considérations formulées par les autorités 
judiciaires, qui estiment que seules certaines informations recueillies sur un enfant peuvent être conser-
vées auprès d’une administration, à savoir les informations et pièces des dossiers indispensables pour 
l’exercice de la mission de l’administration en question (ici l’ONE). De plus, une possibilité de 
demande de remise du dossier par les autorités judiciaires (dont le SCAS) à l’ONE est prévue, étant 
donné que le projet de loi n° 7994 précité prévoit que le juge de la jeunesse n’intervient que ponctuel-
lement et sur saisine de l’ONE.

Amendement 38 – article 42 du projet de loi
A l’article 42 du projet de loi, point 1°, les termes « 36 et 37 » sont remplacés par les termes « 34 

et 35 ». 

– Commentaire : 
La référence aux articles relatifs au renvoi par la chambre du conseil est adaptée suite à la renumé-

rotation de certains articles.
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Amendement 39 – article 42 du projet de loi
A l’article 42 du projet de loi, le point 4° est supprimé. 

– Commentaire :
Le point 4° est supprimé vu l’interrogation des autorités judiciaires quant à la différence entre les 

points 2° et 4°, le point 4° étant en effet implicitement inclus dans le point 2° qui vise toute citation 
du mineur par le procureur d’Etat.

Amendement 40 – article 43 du projet de loi
L’article 43 est modifié par la disposition suivante : 

1° Le paragraphe 1er est remplacé comme suit : 
« (1) Le mineur et ses représentants légaux sont cités devant le tribunal pénal pour mineurs et 

sont informés des lieu, jour et heure de la comparution devant le tribunal pénal pour mineurs. 
L’avocat du mineur ainsi que la personne d’accompagnement en sont informés. »

– Commentaire :
Les autorités judiciaires ont noté que le mineur est le seul à recevoir une citation à comparaître, 

contrairement aux représentants légaux qui sont simplement informés de la citation adressée au mineur. 
Le présent amendement prévoit dorénavant que les représentants légaux sont également cités, vu que 
ceux-ci sont, en principe, les personnes civilement responsables du dommage causé par l’infraction 
commise par leur enfant mineur.

Par conséquent, la mention des représentants légaux est supprimée au paragraphe 1er, alinéa 2 énu-
mérant les personnes qui sont simplement informées de la citation devant le tribunal pénal pour 
mineurs.

2° Au paragraphe 2, le point 2° est supprimé. 

– Commentaire :
Le point 2° est supprimé étant donné que le jugement par défaut est dorénavant possible à l’encontre 

d’un mineur (cf. amendement relatif à l’article 9, étant dorénavant renuméroté en article 8). Les points 
suivants sont par conséquents renumérotés. 

Amendement 41 – article 45 du projet de loi
L’article 45 est supprimé. 

– Commentaire :
Au vu de la modification de l’article 8 (ex-article 9) qui prévoyait l’obligation pour le mineur d’as-

sister à son procès, cet article est devenu superfétatoire et peut donc être supprimé.

Amendement 42 – article 46 du projet de loi
A l’article 46, paragraphe 1er, les termes « l’article 13, paragraphe 1er » sont remplacés par ceux de 

« l’article 11 ». 

– Commentaire :
La référence à l’article relatif aux moyens de contrainte est rectifiée au vu de la renumérotation des 

articles.

Amendement 43 – article 46 du projet de loi 
A l’article 46, paragraphe 1er, le point 4° est supprimé. 

– Commentaire :
Etant donné que la comparution du mineur n’est plus une obligation et que le jugement par défaut 

est dorénavant autorisé, le point 4° du paragraphe 1er peut être supprimé.
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Amendement 44 – article 46 du projet de loi 
A l’article 46, paragraphe 2, le terme « rigoureusement » est supprimé et les termes « et proportion-

née » sont insérés entre le terme « nécessaire » et les termes « à la finalité de cet exercice ». 

– Commentaire :
Des modifications rédactionnelles sont entreprises afin d’inclure le principe de proportionnalité 

comme condition d’exercice de ces moyens de contrainte.

Amendement 45 – article 47 du projet de loi
A l’article 47, le paragraphe 1er est remplacé comme suit : 

« (1) Aux débats, seuls sont admis la ou les victimes, qu’elles soient ou non constituées parties 
civiles, les témoins de l’affaire, les représentants légaux, le prévenu, l’inculpé, tout avocat assistant 
ou représentant une des parties au procès ainsi que les enquêteurs, les experts, le cas échéant, les 
traducteurs et les médias d’informations. Le tribunal pénal pour mineurs peut, si l’intérêt supérieur 
du mineur l’exige, ordonner, par jugement rendu en audience publique, que le mineur se retire 
pendant tout ou partie des débats et qu’il se fasse représenter par son avocat.

Si les circonstances de l’affaire l’exigent, le tribunal pénal pour mineurs peut procéder à l’inter-
rogatoire du mineur en l’absence de ses représentants légaux. »

– Commentaire : 
Au paragraphe 1er, alinéa 1er, la liste de personnes pouvant assister aux débats devant le tribunal 

pénal pour mineurs est élargie suivant les remarques formulées par les autorités judiciaires, la personne 
d’accompagnement étant néanmoins supprimée étant donné que cet accompagnement pendant l’au-
dience ne fait pas partie de ses missions prévues à l’article 16. 

Il est précisé que la décision du tribunal pénal pour mineurs ordonnant que le mineur se retire pen-
dant tout ou partie des débats est prise sous la forme d’un jugement rendu en audience publique, par 
analogie aux modalités prévues à l’article 190 du Code de procédure pénale pour la décision du huis 
clos.

La première phrase de l’alinéa 2 est superfétatoire et est partant supprimée, étant donné que, comme 
le relèvent à juste titre les autorités judiciaires, le principe est celui que le mineur est entendu en pré-
sence de ses représentants légaux et de son avocat, ce principe étant implicitement inclus au 
paragraphe 1er. 

Le terme « audition » est remplacé par le terme « interrogatoire », étant donné que le mineur est 
entendu en tant que prévenu, et non en tant que victime ou témoin.

Amendement 46 – article 48 du projet de loi
A l’article 48, le terme « audition » est remplacé par celui d’ « interrogatoire ». 

– Commentaire :
A l’instar de l’amendement précédent, le terme « audition » est remplacé par le terme 

« interrogatoire ».

Amendement 47 – article 49 du projet de loi 
A l’article 49, paragraphe 1er, le bout de phrase « et de publier le compte-rendu des débats d’audience 

ou tout autre acte de la procédure pénale jusqu’au prononcé du jugement » est supprimé. 

– Commentaire :
Le libellé de l’article est adapté afin de permettre certaines publications d’informations, les autorités 

judiciaires estimant que le travail journalistique ainsi que la transparence des procédures doivent per-
mettre aux médias d’assister aux débats et d’en diffuser les comptes rendus au fur et à mesure des 
débats. 

Amendement 48 – article 49 du projet de loi
L’article 49, paragraphe 1er, est complété comme suit : « Les comptes rendus des débats peuvent 

faire l’objet d’une publication sans que les nom et prénom du mineur ne soient indiqués. ».
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– Commentaire :
A l’instar de l’amendement précédent, le libellé de l’article est adapté afin de permettre certaines 

publications d’informations.

Amendement 49 – article 49 du projet de loi
L’article 49, paragraphe 2, est complété comme suit : « , sans que cette interdiction ne soit levée à 

la fin des débats ».

– Commentaire :
Afin de garantir l’effectivité de la protection de la vie privée du mineur, il est précisé que cette 

interdiction n’est pas levée à la fin des débats. Cette interdiction s’applique dès lors également après 
la fin du procès. 

Amendement 50 – article 50 du projet de loi 
L’article 50 est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 1er, point 2°, le chiffre « trois » est remplacé par celui de « deux ». 

– Commentaire :
Le seuil au-dessus duquel une peine privative de liberté peut être prononcée est abaissée de 3 à 

2 ans, afin d’inclure dans le champ d’application des infractions pouvant donner lieu à une peine pri-
vative de liberté des infractions dont le maximum est fixé à 2 ans d’emprisonnement qui peuvent 
présenter une certaine gravité (p.ex. coups et blessures volontaires ayant entraîné une incapacité de 
travail personnel, article 399 du Code pénal). 

2° Au paragraphe 1er, le point 3° est supprimé. 

– Commentaire :
Le point 3° est supprimé suite à une observation des autorités judiciaires et du Contrôleur externe 

des lieux privatifs de liberté, qui estiment utile de supprimer cet alinéa, à l’instar de la suppression 
prévue à l’article 31, paragraphe 4, alinéa 2, de la loi en projet (dorénavant renuméroté en article 29).

3° Au paragraphe 1er, point 4°, les termes « et la peine non privative de liberté » sont supprimés et le 
terme « peuvent » est remplacé par celui de « peut ». 

– Commentaire :
Les peines non privatives de liberté sont dorénavant exclues du point 4° (renuméroté en point 3°), 

étant donné que les limites inférieures et supérieures de la durée des peines non privatives de liberté 
sont fixées à l’article 51 (dorénavant renuméroté en article 48).

4° Au paragraphe 1er, point 5°, le bout de phrase « Si les faits commis par le mineur emportent une 
peine correctionnelle dont le maximum est égal ou inférieur à trois ans d’emprisonnement d’après 
la loi portant incrimination ou si les faits emportent une peine de police » est remplacé par les termes 
« En tout état de cause ».

– Commentaire :
La suppression du seuil en-dessous duquel seules des mesures de diversion et des peines non pri-

vatives de liberté pouvaient être prononcées, est également prévue pour les peines non privatives de 
liberté, à l’instar des dispositions relatives aux mesures de diversion. Le point 5° est renuméroté en 
point 4°.

5° Au paragraphe 1er, point 5°, les termes « une mesure de diversion ou » sont supprimés.

– Commentaire :
Les mesures de diversion sont dorénavant exclues des mesures pouvant être prononcées par le tri-

bunal pénal pour mineurs, étant donné qu’une mesure de diversion est, par sa nature, une mesure visant 
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à éviter un procès pour le mineur, et qu’il est dès lors plus logique de laisser la compétence pour décider 
des mesures de diversion au seul ministère public. 

6° Au paragraphe 1er, il est ajouté un nouveau point 5° libellé comme suit : 
« Lorsque le tribunal pénal pour mineurs est saisi de l’affaire dans le cadre de l’article 23, alors 

que le mineur a refusé d’exécuter une mesure de diversion décidée par le Ministère public, ou a 
violé les conditions y liées, le tribunal pénal pour mineurs peut prononcer une peine non privative 
de liberté. »

– Commentaire :
Il est ajouté un point 5° prévoyant le cas de figure lorsque le mineur est cité devant le tribunal pénal 

pour mineurs en raison du défaut d’exécution ou du refus d’exécution d’une mesure de diversion 
décidée par le ministère public, ce défaut d’exécution étant une infraction pénale autonome en vertu 
de l’article 24 (renuméroté en article 23). Dans cette hypothèse, le tribunal pénal pour mineurs peut 
prononcer une peine non privative de liberté. Ces précisions s’imposent étant donné qu’à défaut, la 
non-exécution d’une mesure de diversion ordonnée par le tribunal pénal pour mineurs n’aura aucune 
conséquence juridique ni sanction pour le mineur.

7° Au paragraphe 2, les termes « , ainsi que tout autre élément objectif ressortant du dossier » sont 
insérés après les termes « si un tel rapport a été ordonné par les autorités judiciaires ».

– Commentaire : 
Les éléments sur lesquels le tribunal pénal pour mineurs doit se baser lors du prononcé de la peine 

sont précisés.

8° Au paragraphe 2, deuxième phrase, les termes « A titre exceptionnel et » sont insérés avant les 
termes « le tribunal pénal pour mineurs estime que le rapport d’enquête sociale est insuffisant ». 
– Commentaire : 
Dans la lignée de l’amendement précédent, il est précisé qu’un nouveau rapport d’enquête sociale 

ne peut être ordonné qu’à titre exceptionnel.

9° Au paragraphe 2, il est ajouté un alinéa 2 nouveau, libellé comme suit : 
« Le tribunal pénal pour mineurs peut ordonner une enquête sociale dans les conditions prévues 

à l’article 12. »

– Commentaire :
Cette précision est apportée afin de prendre en compte le cas de figure ou le dossier pénal du mineur 

ne contiendrait pas de rapport d’enquête sociale.

10° Au paragraphe 3, les termes « peut proposer des peines alternatives à la privation de liberté et » 
sont supprimés. 

11° Le paragraphe 3 est complété comme suit : 
« Le rapport propose des mesures d’accompagnement à mettre en place. »

– Commentaire ad 10° et 11°
Le libellé est adapté dans le même sens que celui de l’article 18 (renuméroté en article 16) relatif 

au Service de droit pénal pour mineurs auprès du Service central d’assistance sociale.

Amendement 51 – article 51 du projet de loi
L’article 51 est remplacé comme suit : 

« Art. 48. Peines non privatives de liberté 
(1) A titre principal, le Tribunal pénal pour mineurs prononce des peines non privatives de liberté 

dont la durée ne peut être inférieure à un mois ni supérieure à un an. Les peines alternatives à la 
privation de liberté sont les suivantes :
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 1° une mesure consistant en un traitement préventif ou d’autres traitements assimilables ;
 2° une mesure de traitement de toxicomanie ou d’alcoolisme ;
 3° une mesure de traitement psychothérapeutique, psychologique ou psychiatrique ;
 4° la prestation éducative d’intérêt général ;
 5° une mesure de couvre-feu ;
 6° une mesure visant l’interdiction de certaines activités ;
 7° une interdiction de contacter certaines personnes ;
 8° une obligation de fréquenter régulièrement un établissement scolaire d’enseignement ordinaire 

ou spécial ;
 9° l’interdiction de s’approcher du logement de la victime de plus d’une distance à déterminer ;
10° l’interdiction de prendre contact avec la victime ;
11° l’interdiction de s’approcher de la victime de plus d’une distance à déterminer. ;
12° une mesure de surveillance électronique.

Le tribunal pénal pour mineurs informe le mineur condamné à une des peines prévues au para-
graphe 1er de son obligation de se présenter, endéans sept jours à compter du jour de l’entrée en 
vigueur de cette mesure, auprès du service de droit pénal pour mineurs auprès du Service central 
d’assistance sociale. En cas de non-présentation du mineur endéans ce délai, le service de droit pénal 
pour mineurs auprès du Service central d’assistance sociale le contacte et le convoque en vue d’un 
entretien. L’exécution de la peine non privative de liberté doit être commencée dans les six mois à 
partir du jour où la décision pénale a acquis force de chose jugée. Ce délai peut être suspendu en 
cas de motif grave d’ordre médical, familial, professionnel ou social.

(2) Le tribunal pénal pour mineurs peut, en veillant à ce qu’elles soient cohérentes et proportion-
nelles aux circonstances de l’affaire, prononcer cumulativement des peines non-privatives de liberté. 

(3) Après qu’une peine non-privative de liberté a été prononcée, les autorités judiciaires trans-
mettent, s’il existe un besoin de protection, une copie du jugement ou les informations ayant un lien 
avec la protection de la jeunesse à l’Office national de l’enfance. »

– Commentaire :
Au paragraphe 1er, alinéa 1er, il est ajouté une durée minimale et maximale aux peines non privatives 

de liberté qui jusqu’à présent faisait défaut. Ces mesures ne peuvent être inférieures à un mois, ni 
supérieures à un. Ces seuils ont été choisis en raison de la nature diversifiée des différentes peines non 
privatives de liberté prévues, dont certaines sont de nature à n’être exécutées qu’à court terme (p.ex. 
mesure de couvre-feu) et d’autres réalisent leur objet de réinsertion et de responsabilisation lorsqu’elles 
sont exécutées pendant une durée plus longue (p.ex. mesure de traitement de toxicomanie ou 
d’alcoolisme).

Le point 2° dans la liste des peines non privatives est supprimé (« une mesure de probation ou de 
sursis »), étant donné que le sursis et la probation ne sont pas des peines, mais sont toujours liées à 
l’exécution d’une peine privative de liberté. En tout état de cause, la peine privative de liberté prononcée 
à l’encontre d’un mineur pourra être assortie du sursis ou d’un sursis probatoire, au vu de l’application 
de principe du Code de procédure pénale.

Il est ajouté un nouveau point 12° prévoyant une mesure de surveillance électronique, qui pourra 
dès lors être prononcée directement par le tribunal pénal pour mineurs. Cette mesure n’est non seule-
ment préconisée par les autorités judiciaires, mais également par la Loi-type de l’ONU qui prévoit que: 
« Le bracelet électronique est une mesure introduite récemment et elle doit être utilisée pour encou-
rager le respect des autres ordonnances, comme le couvre-feu. Le bracelet électronique assure que 
l’enfant reste à l’adresse consentie pendant le temps décidé. »

Au paragraphe 1er, alinéa 2, à l’instar de ce qui est prévu pour les travaux d’intérêt général dans le 
Code pénal, un délai endéans lequel l’exécution de la peine non privative de liberté doit débuter est 
fixé, notamment afin de faciliter la constatation d’une éventuelle non-exécution. Toutefois, contraire-
ment aux dispositions relatives au travail d’intérêt général, un délai endéans lequel la peine non priva-
tive de liberté doit être exécutée n’est pas fixée, étant donné qu’elle peut avoir la même durée qu’une 
privative de liberté et que le délai d’exécution peut dès lors fortement varier.
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Au paragraphe 3, les conditions de transmissions de ces données sont précisées afin d’assurer que 
seules les informations pertinentes soient transmises à l’ONE. Le bout de phrase relatif à la mission 
de l’ONE est supprimé étant donné que les missions de l’ONE sont fixées dans le projet de loi n°7994 
portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes et aux familles.

Amendement 52 – article 52 du projet de loi 
A l’article 52, le bout de phrase « les frais sont laissés à la charge de l’Etat » est remplacé par le 

bout de phrase « le tribunal pénal pour mineurs peut décider de ne pas mettre à charge d’une personne 
ou même de laisser à charge de l’Etat tout ou partie des frais, en tenant compte notamment de l’ad-
mission au bénéfice de l’assistance judiciaire de la ou des personnes visées à l’article 194 du Code de 
procédure pénale ». 

– Commentaire 
Ces modifications visent à adapter le dispositif en prévoyant, à l’instar de la disposition actuelle 

prévue à l’article 17 de la loi modifiée du 10 août 1992 sur la protection de la jeunesse, que les frais 
de justice peuvent ne pas être mis à charge de la personne civilement responsable, voire de les mettre 
à charge de l’Etat. Dès lors, le tribunal pénal pour mineurs garde toute latitude pour mettre les frais de 
justice à charge du mineur, respectivement de ses représentants légaux, ou bien de les décharger de ces 
frais. 

Amendement 53 – article 53 du projet de loi 
A l’article 53, alinéa 1er, point 1°, les termes « et de » sont remplacés par le termes « ou de ».

– Commentaire 
Afin de clarifier que l’appel peut être interjeté soit par le mineur, soit par ses représentants légaux, 

et qu’il n’est pas obligatoire que les deux interjettent appel ensemble, les termes « et de » sont rem-
placés par les termes « ou de ».

Amendement 54 – article 53 du projet de loi 
A l’article 53, alinéa 2, les termes « Chambre d’appel du droit pénal pour mineurs » sont remplacés 

par ceux « Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel ». 

– Commentaire :
La nouvelle dénomination de la chambre pénale pour mineurs est également incluse dans cet article.

Amendement 55 – article 54 du projet de loi 
A l’intitulé de l’article 54, le terme « de » est remplacé par celui de « devant » et le terme « Chambre 

d’appel du droit pénal pour mineurs » est remplacé par celui de « Chambre pénale pour mineurs de la 
Cour d’appel ». 

– Commentaire :
Des adaptations terminologiques et rédactionnelles sont entreprises à cet article, lesquelles n’ap-

pellent pas d’observations particulières.

Amendement 56 – article 55 du projet de loi
L’article 55 est remplacé comme suit : 

« Art. 52. Pourvoi en cassation
Par dérogation à l’article 216 du Code de procédure pénale, un pourvoi en cassation peut être 

formé contre l’arrêt de la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel par :
1° le mineur et ses représentants légaux ; 
2° le procureur général d’Etat.
3° la partie civile. »

– Commentaire : 
Par analogie à l’article 53 (renuméroté en article 50), il est ajouté un point 3° précisant que la partie 

civile peut intenter un recours en cassation. En outre, le renvoi est modifié en remplaçant l’article 407 
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par l’article 216 du Code de procédure pénale qui énumère les parties pouvant se pourvoir en 
cassation. 

Amendement 57 – article 56 du projet de loi
A l’article 56, le chiffre « 393 » est remplacé par le chiffre « 393bis ». 

– Commentaire :
La référence à l’article 393 est remplacée par celle à l’article 393bis du Code de procédure pénale, 

qui avait été omis par erreur matérielle.

Amendement 58 – article 56 du projet de loi 
A l’article 56 du projet de loi, la phrase « Une copie est adressée à la personne d’accompagnement » 

est supprimée. 

– Commentaire : 
Le rôle de la personne d’accompagnement est strictement délimité par l’article 16 du présent projet. 

Elle n’a dès lors par intérêt à recevoir une copie des actes de procédures.

Amendement 59 – article 57 du projet de loi 
L’article 57 est complété comme suit : « Ils s’appliquent néanmoins aux jeunes majeurs, âgés entre 

dix-huit et vingt-et-un ans, qui n’ont pas la maturité intellectuelle pour comprendre la portée de leurs 
actes. ».

– Commentaire :
Il importe d’ajouter les jeunes majeurs qui n’ont pas la maturité intellectuelle nécessaire, étant donné 

que ces majeurs ont, malgré leur manque de maturité intellectuelle, la pleine capacité juridique et que 
partant aucun élément ne s’oppose à ce que le jugement sur accord soit applicable à ces jeunes majeurs. 

Amendement 60 – article 58 du projet de loi 
L’article 58 est complété comme suit : « Ils s’appliquent néanmoins aux jeunes majeurs, âgés entre 

dix-huit et vingt-et-un ans, qui n’ont pas la maturité intellectuelle pour comprendre la portée de leurs 
actes. ».

– Commentaire 
A l’instar de l’amendement précédent, il importe de préciser que les jeunes majeurs qui n’ont pas 

la maturité intellectuelle nécessaire pour comprendre la portée de leurs actes peuvent néanmoins être 
soumis à une ordonnance pénale. 

Amendement 61 – article 59 du projet de loi
L’article 59 est remplacé comme suit : 

« Art. 56. Demandes en révision
Lorsque le mineur et ses représentants légaux ont demandé la révision prévue à l’article 444 du 

Code de procédure pénale, en cas d’opposition d’intérêts entre le mineur et ses représentants légaux, 
l’intérêt supérieur du mineur prime. »

– Commentaire 
Afin de répondre aux questionnements des autorités judiciaires au sujet des demandes en révision 

introduites par le mineur d’une part et par ses représentants légaux d’autre part, il échet de préciser 
que si les intérêts entre le mineur et ses représentants légaux ayant tous demandé la révision d’une 
décision divergent, l’intérêt supérieur du mineur prévaut.

Amendement 62 – article 60
L’article 60 est modifié comme suit :

1° Au paragraphe 4, les mots « 3° la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel ; » et les mots 
« 7° le Service de police judiciaire. » sont ajoutés. 

2° Le paragraphe 5 est remplacé comme suit :
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« (5) Les jugements, arrêts et décisions pris en vertu de la présente loi sont archivés suivant les 
délais suivants :
1° trois ans à partir du jour où le mineur concerné atteint l’âge de la majorité, sauf les données 

relatives à des mesures ou condamnations exécutoires au-delà de la majorité. 
2° au plus tard six mois après la fin d’exécution de la mesure ou de la condamnation. »

– Commentaire ad 1° et 2° : 
Ad 1° Au paragraphe 4, le Service de police judiciaire ainsi que la chambre pénale pour mineurs de 

la Cour d’appel sont ajoutés à la liste. Le Service de Police judiciaire est ajouté afin que les services 
spécialisés (section de la délinquance juvénile, de la protection de la jeunesse et des infractions à 
caractère sexuel) puissent également avoir accès au Registre spécial pour mineurs, accès qui est en 
effet important dans le cadre de leur missions et tâches respectives. L’ajout de la Chambre pénale pour 
mineurs vise à redresser une omission simplement matérielle.

Ad 2° Au paragraphe 5, les délais sont ajustés afin de les synchroniser avec les délais dans le projet 
de loi n°7882 portant introduction de dispositions spécifiques pour le traitement de données person-
nelles dans l’application « JU-CHA ». 

Amendement 63 – article 61 du projet de loi
L’article 61 est supprimé. 

– Commentaire :
Etant donné que l’article 61 ne reprend que le principe contenu à l’article 2, paragraphe 6 du présent 

projet relatif à l’application de principe du Code de procédure pénale, cet article est superfétatoire et 
peut dès lors être supprimé.

Amendement 64 – article 62 du projet de loi 
L’article 62 du projet de loi est modifiée comme suit :

1° Au paragraphe 2, la dernière phrase est modifiée comme suit :
La durée de cette mesure peut excéder la durée de la mesure de diversion ou de la peine non 

privative de liberté.

– Commentaire : 
Au paragraphe 2, il est précisé que la durée de l’assistance psychologique, sociale et matérielle peut 

dépasser la durée de la mesure de diversion ou de la peine non privative de liberté. La terminologie 
est également adaptée.

2° In fine de la première phrase au paragraphe 3, alinéa 2, la phrase suivante est ajoutée : 
« Dans ce cas, le Service central d’assistance sociale informe l’autorité judiciaire de la 

délégation. »

– Commentaire :
Au paragraphe 3, il est précisé que les rapports d’un organisme délégataire sont communiqués par 

le SCAS à l’autorité judiciaire compétente. 

Amendement 65 – article 63 du projet de loi
L’article 63 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 59. Non-exécution d’une peine non privative de liberté
Tout refus d’exécution d’une peine non privative de liberté et toute violation de l’une des obli-

gations résultant d’une peine non privative de liberté peuvent être punis d’un emprisonnement de 
six mois à un an. »

– Commentaire : 
A l’instar de l’infraction autonome de non-exécution d’une mesure de diversion décidée par le 

ministère public, il est dorénavant prévu une infraction autonome de non-exécution d’une peine non 
privative de liberté, afin que ce défaut d’exécution ne reste pas sans conséquences pour le mineur.
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Ainsi, il est instauré un régime des peines « en cascade » pour le mineur (mesure de diversion – 
peine non privative de liberté en cas de non-exécution – peine privative de liberté en cas de non- 
exécution de la peine non privative de liberté) visant à garantir une certaine pédagogie et responsabilis - 
ation du mineur qui connaîtra les conséquences de toute éventuelle non-exécution. 

Ce régime a également le mérite d’être prévisible pour le mineur et de respecter le principe non bis 
in idem, le mineur n’étant dorénavant pas puni deux fois (une fois d’une peine non privative de liberté 
et une seconde fois d’une peine privative de liberté) pour le même fait (l’infraction de base).

Amendement 66 – article 64 du projet de loi 
A l’article 64, dont le texte actuel formera le paragraphe 1er, il est ajouté un paragraphe 2, libellé 

comme suit :
« (2) Par dérogation au paragraphe 1er, lorsqu’un mineur placé au centre pénitentiaire pour 

mineurs atteint l’âge de dix-huit ans, sa détention peut se poursuivre au centre pénitentiaire pour 
mineurs si cette détention est justifiée, compte tenu de sa situation personnelle, et pour autant que 
cette détention soit compatible avec l’intérêt supérieur des personnes détenus avec le mineur. »

– Commentaire : 
Il est ajouté un paragraphe 2 visant à transposer l’article 12 paragraphe 3 de la directive 2016/800 

qui impose aux Etats membres de prévoir une telle possibilité d’une poursuite de la détention au centre 
pénitentiaire pour mineurs pour des personnes dont la détention se poursuit au-delà de leur dix-huitième 
anniversaire.

Amendement 67 – article 65 du projet de loi 
L’article 65 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 61. Recours à la police grand-ducale 
Le procureur général d’État ne peut requérir la police grand-ducale conformément à l’article 11 

pour assurer l’exécution de la peine privative de liberté que dans les cas suivants :
1° lorsque le mineur risque de s’évader du centre pénitentiaire du mineur;
2° en cas de danger de fuite du mineur ;
3° lorsque le mineur se soustrait à l’exécution de sa peine. »

– Commentaire : 
Le dispositif est précisé en y incluant une référence à l’article 11, prévoyant les modalités d’usage 

de la force et des moyens de contrainte par la police, qui peuvent dès lors également être employées 
dans le cadre de l’appréhension du mineur aux fins d’exécution de sa peine privative de liberté. 

Amendement 68 – article 67 du projet de loi
L’article 67 est supprimé.

– Commentaire :
L’article 67 est supprimé suite à une remarque des autorités judiciaires et du Contrôleur externe des 

lieux privatifs de liberté en ce sens.

Amendements 69 – article 71 du projet de loi
A l’article 71, point 1°, au paragraphe 3, les termes « du siège » sont insérés entre les termes « aucun 

magistrat » et les termes « ne peut intervenir à la fois en matière de la loi sur l’introduction d’un droit 
pénal pour mineurs et en matière de la loi portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes 
adultes, et aux familles. ». 

– Commentaire :
Il est précisé au paragraphe 3 de l’article 14 de la loi sur l’organisation judiciaire telle que modifiée 

par la présente loi en projet, que l’incompatibilité y prévue ne s’applique qu’aux magistrats du siège, 
afin d’exclure les magistrats du parquet qui ne sont pas concernés par cette disposition.
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Amendement 70 – article 71 du projet de loi
A l’article 71, point 2°, l’intitulé « Chapitre IV-2. – De la chambre d’appel du droit pénal pour 

mineurs » est remplacé par l’intitulé « Chapitre IV-2. – De la Chambre pénale pour mineurs ».

– Commentaire :
A l’instar des dispositions précédentes, la dénomination de la « chambre d’appel du droit pénal pour 

mineurs » est remplacée par celle de « chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel ».

Amendement 71 – article 71 du projet de loi
L’article 71, point 3°, est remplacé par la disposition suivante :
« 3° L’article 50 prend la teneur suivante : 

Art. 50. (1) La Chambre pénale des mineurs de la Cour d’appel est composée de trois 
conseillers. 

(2) La Cour supérieure de justice, réunie en assemblée générale, désigne annuellement les 
conseillers de la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel.

(3) Le procureur général d’État désigne annuellement les magistrats qui représentent le 
ministère public devant la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel.

(4) Pour le même mineur, aucun magistrat du siège ne peut intervenir à la fois en matière 
de la loi sur l’introduction d’un droit pénal pour mineurs et en matière de la loi portant aide, 
soutien et protection aux mineurs, aux jeunes adultes, et aux familles. »

– Commentaire : 
A l’instar des dispositions précédentes, la dénomination de la « chambre d’appel du droit pénal pour 

mineurs » est remplacée par celle de « chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel ».
Il est précisé au paragraphe 4 que l’incompatibilité y prévue ne s’applique qu’aux magistrats du 

siège, afin d’exclure les magistrats du parquet qui ne sont pas concernés par cette disposition.

Amendement 72 – article 72 du projet de loi 
L’article 72 est remplacé comme suit :

« Art. 67. 
La loi modifiée du 17 mars 2004 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise 

entre Etats membres de l’Union européenne est modifiée comme suit :
1° A l’article 4, point 3., le terme « seize » est remplacé par celui de « treize ».
2° L’article 7-1, paragraphe 1er, alinéa 1er est modifié comme suit : 

« Art. 7-1. (1) La personne arrêtée a le droit de prévenir sans retard indu une personne de son 
choix. L’officier de police informe, sans retard indu et s’ils sont joignables, les représentants 
légaux du mineur de la privation de liberté ainsi que des motifs de celle-ci. Les représentants 
légaux sont informés sauf si la communication:
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible, parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun repré-

sentant légal ne peut être joint ou que son identité est inconnue;
3° pourrait, sur la base d’éléments objectifs et factuels, compromettre de manière significative la 

procédure pénale.
En cas de survenance d’un des cas énumérés aux points 1° à 3°, mention en est faite au 

procès-verbal. » »

– Commentaire : 
Il est ajouté une modification entreprise à l’article 4 de loi modifiée du 17 mars 2004 qui constitue 

le complément de l’article 2, paragraphe 2, du projet de loi. L’article est modifié au point 3. afin de 
tenir compte d’introduction de l’âge de treize ans à partir duquel les mineurs sont pénalement respon-
sables (« si la personne qui fait l’objet du mandat d’arrêt européen est un mineur de moins de treize 
ans accomplis au moment des faits »). 
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Les modifications entreprises à l’article 7-1 de la loi modifiée du 17 mars 2004 reprennent les mêmes 
adaptations qu’aux articles 5 paragraphe 2, 17 paragraphe 3, 24 et 26 de la présente loi en projet. 
L’article 7-1 est ainsi complété pour prévoir certains cas de figure qui peuvent se présenter en pratique, 
notamment lorsque les représentants légaux ne sont pas joignables ou s’ils sont soupçonnés d’être 
impliqués dans les faits pénaux.

Amendement 73 – Article 73 du projet de loi 
A l’article 32, paragraphe 4, de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration péni-

tentiaire, le mot « mineurs » est inséré entre les mots « à l’égard des détenus » et les mots « que pour 
une durée n’excédant pas six heures ». 

– Commentaire :
L’article 32, paragraphe 4 de la loi sur l’administration pénitentiaire est complété afin de préciser 

qu’il s’agit de « mineurs » détenus. Il s’agit d’un oubli dans le projet de loi initial. 

Amendement 74 – article 77 du projet de loi
A l’article 77, paragraphe 2, le mot « quatrième » est remplacé par le mot « sixième ».

– Commentaire : 
La date de l’entrée en vigueur de la présente loi en projet est harmonisée avec celle prévue au projet 

de loi 7994 portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes et aux familles qui prévoit en 
son article 153 une entrée en vigueur le sixième mois qui suit sa publication.

Amendement 75 – article 78 du projet de loi
A l’article 72, les mots « d’un droit pénal « sont remplacés par les mots « d’une procédure pénale ». 

– Commentaire :
Au vu de la modification de l’intitulé du projet de loi, l’intitulé de citation prévu à l’article 78 

(renuméroté en article 72) est également modifié.

*

TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI
portant introduction d’un droit pénal d’une procédure pénale pour mineurs 

et portant modification :
1° du Code de procédure pénale ;
1° 2° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation 

judiciaire ;
2° 3° de la loi modifiée du 17 mars 2004 relative au mandat d’arrêt 

européen et aux procédures de remise entre Etats membres de 
l’Union européenne ;

3° 4° de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration 
pénitentiaire.

Art. 1er. Objectifs
La présente loi poursuit les objectifs suivants :

– instituer un droit pénal pour mineurs à objectif éducatif et réhabilitant plutôt que répressif,
– défendre les droits procéduraux des mineurs
– promouvoir la responsabilisation et faire assumer au mineur un rôle constructif dans la société,
– réhabiliter et la resocialiser les mineurs,
– réduire l’intervention judiciaire par le recours aux mesures de diversion ;
– réduire le recours à la privation de liberté à une mesure de dernier recours ;
– prévenir la récidive et la délinquance juvénile et la récidive ;
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– protéger de l’ordre public.

Art. 2. Champ d’application
(1) La présente loi s’applique aux mineurs âgés entre quatorze et dix-huit ans soupçonnés ou 

poursuivis dans le cadre d’une procédure pénale à tout mineur âgé entre treize et dix-huit ans 
susceptible d’avoir commis une infraction.

Elle s’applique jusqu’à la décision définitive visant à déterminer si le mineur soupçonné ou pour-
suivi a commis une infraction pénale et, le cas échéant, à l’exécution de la peine prononcée.

Elle s’applique aux mineurs âgés entre seize et dix-huit ans dont la remise ou l’extradition est 
demandée.

(2) Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux personnes soupçonnées, poursuivies ou dont 
la remise ou l’extradition est demandée, visées au paragraphe 1er, lorsqu’elles étaient mineures au 
moment de la commission des faits. Lorsque le mineur a atteint l’âge de dix-huit ans avant ou en cours 
de la procédure pénale, le tribunal pénal pour mineurs reste compétent.

(3) Lorsqu’il ne peut être établi de manière suffisamment probable qu’une personne a atteint l’âge 
de dix-huit ans, ladite personne est présumée être un mineur. Les autorités judiciaires peuvent 
recueillir toutes les informations disponibles, tenant compte de tout document officiel disponible 
tel que notamment les actes de naissance, les dossiers scolaires, dossiers médicaux ou l’estimation 
par un médecin.

(4) Le mineur ne peut être tenu pénalement responsable d’une infraction pénale que s’il a atteint 
l’âge de quatorze treize ans au moment de la commission des faits. Lorsqu’il ne peut être établi que 
le mineur est âgé de plus de quatorze treize ans ou s’il peut être établi que le mineur n’a pas atteint 
l’âge de quatorze treize ans, la présente loi ne s’applique pas.

Toutefois, le fait que le mineur n’a pas atteint l’âge de quatorze treize ans n’empêche pas les 
autorités judiciaires compétentes et les officiers et les agents de police judiciaire de procéder à une 
enquête l’audition du mineur lors de l’enquête. Dans ce cas, une copie du dossier est adressée 
délivrée, sur demande, à la victime et à la partie civile.

Dans tous les cas, si les faits susceptibles d’avoir été commis par le mineur âgé de moins de 
treize ans emportent une peine criminelle ou une peine correctionnelle dont le maximum est égal 
ou supérieur à deux ans d’emprisonnement d’après la loi portant incrimination, l’autorité judi-
ciaire compétente saisit la commission de recueil des informations préoccupantes.

(5) Les dispositions de la présente loi peuvent également s’appliquer aux majeurs âgés entre 
dix-huit et vingt-et-un ans, lorsqu’ils n’ont pas la maturité intellectuelle pour comprendre la 
portée de leurs actes au moment des faits.

S’il Si elle a des doutes quant à la maturité intellectuelle du jeune majeur âgé entre dix-huit et 
vingt-et-un ans pour comprendre la portée de ses actes au moment des faits, le tribunal pénal pour 
mineurs l’autorité judiciaire compétente peut ordonner une expertise auprès d’un expert agréé. 
Lorsque le rapport d’expertise conclut que le majeur âgé entre dix-huit et vingt-et-un ans n’a 
pas la maturité intellectuelle pour comprendre la portée de ses actes, les actes d’enquête, d’ins-
truction et de poursuite valablement accomplis antérieurement au rapport d’expertise continuent 
de produire leurs effets légaux.

Les dispositions de la présente loi peuvent également s’appliquer aux majeurs âgés entre dix-
huit et vingt-et-un ans, lorsqu’ils n’ont pas la maturité intellectuelle pour comprendre la portée 
de leurs actes au moment des faits.

Sauf disposition contraire, toute référence au mineur dans la présente loi s’entend comme incluant 
tout majeur entre dix-huit et vingt-et-un ans qui n’a pas la maturité intellectuelle pour comprendre la 
portée de ses actes au moment des faits.

(6) Les dispositions du Code pénal et du Code de procédure pénale sont applicables aux mineurs, 
sauf lorsqu’il en est disposé autrement par les dispositions de la présente loi.

(7) Le quantum des peines privatives de liberté prévues par le Code pénal, le Code de procédure 
pénale et les lois spéciales est divisé par deux lorsqu’elles sont appliquées à l’égard d’un mineur. Les 
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faits tels qu’ils sont incriminés par la loi gardent leur nature juridique de crime, délit ou contravention, 
nonobstant la division du quantum de la peine prévue par la phrase précédente.

(8) Aucune amende ne peut être prononcée à l’égard d’un mineur.

(9) Sans préjudice de l’article 3 du Code de procédure pénale, lorsqu’une personne s’est constituée 
partie civile, les débats sur les intérêts civils sont reportés à une audience ultérieure du tribunal pénal 
pour mineurs.

Art. 3. Définitions
Pour l’application de la présente loi, on entend par :

1° « mineur » : toute personne âgée entre quatorze treize et dix-huit ans au moment de la commission 
des faits soupçonnée ou poursuivie pour avoir commis une infraction pénale ;

2° « mesure de diversion » : mesure alternative à une sanction pénale décidée par le ministère public., 
le tribunal pénal pour mineurs ou la Chambre d’appel du droit pénal pour mineurs.

3° « agent du SCAS » : agent désigné par le service de droit pénal pour mineurs auprès du Service 
central d’assistance sociale ;

3° 4° : « personne d’accompagnement » : agent du Service central d’assistance sociale, service de droit 
pénal pour mineurs, section accompagnement, qui accompagne le mineur dans la procédure 
pénale ;

4° 5° « centre pénitentiaire pour mineurs » : centre pénitentiaire accueillant exclusivement les mineurs 
faisant l’objet d’une mesure ou d’une peine privative de liberté ;

5° 6° « parties au procès » : le mineur au moment des faits, ses représentants légaux, le ministère 
public, et le cas échéant, les personnes qui se sont constituées partie civile ;

7° « audience à huis clos » : l’audience à laquelle le public est exclu de la salle d’audience où se 
déroulent les débats, par exception au principe de la publicité des débats, par décision motivée 
de la juridiction saisie de ne pas admettre le public à l’audience dans les conditions prévues à 
l’article 190 du Code de procédure pénale ;

6° 8° « représentant légal » : parent ou tout autre titulaire de l’autorité parentale.

Art. 4. Droit à l’information
(1) Tout mineur poursuivi sur base de la présente loi Le mineur soupçonné ou poursuivi est 

informé, sans délai, dès son premier contact avec une autorité judiciaire ou un service de police 
avant tout interrogatoire, des droits procéduraux suivants:
1° le droit à ce que les représentants légaux soient informés des droits procéduraux du présent article, 

suivant les dispositions de l’article 5 ;
2° le droit d’être informé des faits qui lui sont reprochés et le droit de se taire et de ne pas s’incriminer 

lui-même suivant les dispositions de l’article 6 39 paragraphe 2 du Code de procédure pénale ;
3° le droit à l’interprétation et à la traduction suivant les articles 3-2 et 3-3 du Code de procédure 

pénale ;
4° le droit d’être assisté d’un avocat, suivant les dispositions de l’article 6 7 ainsi que le droit à l’as-

sistance judiciaire, suivant les dispositions de l’article 37 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la 
profession d’avocat;

5° le droit à la protection de la vie privée, suivant les dispositions de l’article 46 49 ;
6° le droit d’être accompagné par un représentant légal et, le cas échéant, la personne d’accompagne-

ment au cours des étapes de la procédure, suivant les dispositions de l’article 78;
7° le droit d’être examiné par un médecin, y compris le droit à l’assistance médicale, suivant les dis-

positions de l’article 910 ;

(2) Lorsque le mineur soupçonné ou poursuivi est cité ou renvoyé devant le tribunal pénal pour 
mineurs ou la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel Chambre d’appel du droit pénal 
pour mineurs, il est informé des droits suivants :
1° le droit d’être accompagné par un représentant légal ou la personne d’accompagnement au cours 

des audiences, suivant les dispositions de l’article 78;
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2° le droit d’assister à l’audience, suivant les dispositions de l’article 89;
3° le droit de disposer de voies de recours effectives, suivant les dispositions de la présente loi.

(3) Dès sa privation de liberté, le mineur est informé du droit à la limitation de la privation de liberté 
suivant les dispositions de l’article 29 31 paragraphe 4 et au de la possibilité de recours à des mesures 
de diversion.

(4) Les informations visées aux paragraphes précédents sont données par écrit, par la remise, contre 
récépissé, d’une déclaration de droits formulée dans une langue que le mineur comprend et dans un 
langage simple et accessible. En outre, elles sont données oralement dans une langue que le mineur 
comprend et dans un langage simple et accessible, le cas échéant par recours à un interprète. Le mineur 
a le droit de poser des questions et de demander des explications ultérieures s’il n’a pas compris les 
informations fournies.

Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 5. Information du représentant légal
(1) Les représentants légaux sont informés, dans un délai raisonnable, de l’infraction pour laquelle 

le mineur est poursuivi ou soupçonné, ainsi que des informations que le mineur a le droit de recevoir 
conformément aux dispositions de la présente loi. En outre, les représentants légaux ont le droit d’ac-
céder au dossier du mineur, sans préjudice de dans les conditions prévues à l’article 85 du Code de 
procédure pénale, sauf lorsque ceux-ci sont poursuivis pour la même infraction.

(2) Les informations visées au paragraphe 1er sont communiquées à la personne d’accompagne-
ment et le cas échéant à l’administrateur ad hoc, lorsque, suivant l’appréciation du ministre 
public, la communication desdites informations aux représentants légaux sauf lorsque, suivant 
l’appréciation du ministère public, cette communication:
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible, parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun représentant 

légal ne peut être joint ou que son identité est inconnue;
3° pourrait, sur la base d’éléments objectifs et factuels, compromettre de manière significative la pro-

cédure pénale.

(3) Tous les actes de procédure notifiés au mineur sont également notifiés à ses représentants légaux, 
sauf dans les cas visés au paragraphe 2. Si une personne d’accompagnement a été désignée, Une 
une copie en est adressée à celle-ci la personne d’accompagnement.

(4) Dans la mesure du possible, Lles représentants légaux sont informés, sans retard indu, à chaque 
fois que le mineur est privé de liberté ainsi que des motifs de la privation de liberté. En cas d’impos-
sibilité de joindre les représentants légaux, mention en est faite dans le procès-verbal. Si une 
personne d’accompagnement a été désignée, l’information lui est adressée.

Art. 6. Droit de garder le silence et de ne pas s’incriminer
A toutes les étapes de la procédure, le mineur est informé de son droit de faire des déclarations 

et de répondre aux questions qui lui sont posées ou de garder le silence, de son droit de ne pas 
s’incriminer soi-même, ainsi que de la nature et de la date présumées de l’infraction pénale en 
raison de laquelle il est entendu.

Art. 6 7. Assistance par un avocat
(1) Le mineur susceptible d’avoir commis une infraction est assisté par un avocat dès qu’il est 

informé du fait qu’il est soupçonné ou poursuivi pour avoir commis une infraction pénale.
En tout état de cause, et sans préjudice à l’article 3-6 du Code de procédure pénale, le mineur a le 

droit d’être est assisté d’un avocat à partir de la survenance du premier en date des événements 
suivants:
1° avant qu’il ne soit interrogé par la police ou par une autorité judiciaire;
2° sans retard indu après la privation de liberté;
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3° lorsqu’il a été cité à comparaître, en temps utile avant sa comparution devant la juridiction.

(2) Pour autant que le droit à un procès équitable soit respecté, il peut être dérogé au para-
graphe 1er lorsque l’assistance obligatoire d’un avocat n’est pas proportionnée au regard des 
circonstances de l’espèce, compte tenu de la gravité de l’infraction présumée, de la complexité 
de l’affaire et des mesures susceptibles d’être adoptées en rapport avec ladite infraction.

(3) Dans tous les cas, le mineur est assisté par un avocat lorsqu’il est susceptible d’avoir commis 
un crime. Dans ce cas, l’interrogatoire est mené, sous peine de nullité, en présence d’un avocat.

(4) Si le mineur doit être assisté par un avocat conformément au paragraphe 1er, alinéas 1 et 2, 
mais qu’aucun avocat ne se présente, l’interrogatoire du mineur, ou toute autre mesure d’en-
quête, est reporté de sorte à permettre l’arrivée de l’avocat ou à organiser la désignation d’un 
avocat pour le mineur si ce dernier n’en a désigné.

(2) (5) Le droit à l’assistance d’un avocat comprend celui de le rencontrer en l’absence des repré-
sentants légaux et de communiquer avec lui, y compris avant que le mineur ne soit interrogé.

(3) (6) Le mineur a le libre choix de son avocat. A défaut, ses représentants légaux peuvent choisir 
l’avocat ou demander à l’officier de police judiciaire, au tribunal pénal pour mineurs, à la Chambre 
pénale pour mineurs, au juge d’instruction ou au ministère public, lorsqu’il est saisi, qu’il lui soit 
désigné d’office un avocat par le Bâtonnier parmi la liste d’avocats spécialisés en matière de droits de 
l’enfant ou parmi la liste d’avocats spécialisés en matière de droit pénal, établie par le Bâtonnier.

Si un avocat doit être contacté pendant la nuit ou en dehors des jours ouvrables, le ministère public 
ou la police choisit, au cas où le mineur n’en a pas encore choisi, un avocat sur base de la liste de 
permanence établie par le Bâtonnier. Dans ce cas, la première audition du mineur peut se faire avec 
l’assistance d’un avocat de la liste de permanence, avant que soit nommé un avocat par le 
Bâtonnier sur la liste d’avocats spécialisés en matière de droits de l’enfant.

En cas d’opposition d’intérêts entre le mineur et les représentants légaux, le tribunal pénal pour 
mineurs, la Chambre pénale pour mineurs, le juge d’instruction ou ,le ministère public, ou le cas 
échéant demande au le Bâtonnier de désigner, sans retard indu, un avocat figurant sur la liste d’avo-
cats spécialisés en matière de droits de l’enfant ou parmi la liste d’avocats spécialisés en matière de 
droit pénal.

Dans tous les cas, l’interrogatoire est mené, sous peine de nullité, en présence d’un avocat.

Art. 7. 8.  Accompagnement par le représentant légal ou la personne d’accompagnement du 
mineur pendant la procédure pénale

(1) Lorsque le mineur est entendu ou interrogé, il a le droit d’être accompagné par son le ou ses les 
représentants légaux ou, le cas échéant, la personne d’accompagnement, sauf les exceptions prévues 
par la présente loi.

(2) Le mineur est accompagné par une personne d’accompagnement un administrateur ad hoc 
lorsque la présence du représentant légal:
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun représentant 

légal ne peut être joint; ou
3° compromettrait de manière significative la procédure pénale, sur la base d’éléments objectifs et 

factuels.

(32) Par dérogation au paragraphe 1er, l’autorité compétente peut décider de limiter, de restreindre 
ou d’exclure la présence des représentants légaux, à la demande du mineur ou de la personne d’ac-
compagnement, lorsque l’intérêt supérieur du mineur risque d’être compromis.

Art. 89. Assistance et participation à l’audience
Un jugement ou arrêt par défaut ne peut être prononcé à l’égard du mineur que si, après avoir 

été cité à l’audience à deux reprises, il ne comparaît pas à la seconde audience.
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(1) Le mineur assiste à l’audience. Aucun jugement ou arrêt par défaut ne peut être prononcé 
à l’égard du mineur. Si le mineur ne se présente pas à l’audience en question, celle-ci est fixée à 
une date ultérieure. A défaut de se présenter à cette audience et ne présentant pas une excuse 
valable, le tribunal pénal pour mineurs ou la Chambre d’appel du droit pénal pour mineurs peut 
décerner un mandat de comparution ou un mandat d’amener.

(2) Le mineur est entendu d’office à l’audience et a le droit d’exprimer son point de vue.

Art. 910. Examen médical
(1) A partir de la retenue par un service de police, le mineur est examiné a le droit de se faire 

examiner sans retard indu par un médecin autorisé à exercer sa profession au Luxembourg afin 
d’évaluer son état physique et psychique général. L’examen médical est le moins invasif possible 
et est réalisé par un médecin autorisé à exercer sa profession au Luxembourg.

(2) Les conclusions de l’examen médical sont consignées par écrit.

(3) Les résultats dudit examen médical sont pris en compte lorsqu’il s’agit de déterminer si 
un mineur peut être soumis à un interrogatoire ou à d’autres mesures d’enquête ou de collecte 
de preuves, ou à toutes mesures qui sont prises ou qu’il est envisagé de prendre à son égard.

(4) Lors de toutes les autres étapes de la procédure, et lorsque les circonstances l’exigent, il 
est, procédé, sur demande du mineur, de ses représentants légaux ou de l’autorité judiciaire 
compétente, à un nouvel examen médical.

Art. 10 11. Evaluation de l’âge du mineur
(1) En cas d’incertitude quant à l’âge du mineur, le ministère public ordonne une évaluation de l’âge 

sous forme d’une expertise sur base de toutes les informations et tous les documents disponibles. 
Pendant la durée de l’expertise, le mineur est soumis aux dispositions de la présente loi.

(2) Si l’examen conclut que le mineur a moins de quatorze treize ans ou s’il ne peut être déterminé 
si le mineur a atteint l’âge de quatorze treize ans, il ne peut être soumis aux dispositions de la présente 
loi et le tribunal de la jeunesse est saisi par l’autorité judiciaire compétente le Ministère public 
saisit la commission de recueil des informations préoccupantes qui peut accéder, sur demande 
sommairement motivée, aux informations et pièces des dossiers d’enquête ou d’instruction indis-
pensables pour l’exercice de sa mission. Dans ce cas, une copie du dossier est adressée à l’Office 
national de l’enfance qui fait une évaluation des besoins du mineur et, le cas échéant, propose 
une aide conformément aux dispositions de la loi portant aide, soutien et protection aux mineurs, 
aux jeunes adultes et aux familles.

Le Ministère public transmet, s’il estime la communication nécessaire, endéans un délai qui 
ne peut dépasser deux semaines, un bref rapport de situation à la commission de recueil des 
informations préoccupantes. Ce rapport ne contient aucune donnée d’un tiers et n’est transmis 
que si l’enquête le permet et si les mesures d’aide à l’enfance s’avèrent nécessaires.

(3) Si l’examen conclut que le mineur a plus de quatorze treize ans et s’il ne peut être déterminé 
si le mineur a atteint l’âge de dix-huit ans, il est soumis au régime de la présente loi. Si l’examen 
retient que le mineur est âgé de dix-huit ans au moins, il est procédé, sous réserve de l’article 2, para-
graphe 5, selon les formes et compétences ordinaires du Code de procédure pénale.

Art. 12. Prohibition de poursuite pour des délits d’état
Un mineur n’est ni arrêté, ni interrogé, ni poursuivi ou tenu pénalement responsable pour un 

acte ou un comportement qui n’est pas qualifié d’infraction au sens de la loi pénale.

Art. 1113. Interdiction de l’usage de la force et des moyens de contrainte
(1) L’usage de la force ou des moyens de contrainte physique par la police grand-ducale n’est 

autorisé que dans les cas suivants :
1° en cas de rébellion, de toute attaque, toute résistance avec violences ou menaces à l’égard des 

policiers ;
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2° si tous les autres moyens de contrôle se sont avérés insuffisants ;
3° si le mineur constitue un danger pour lui-même ou pour autrui ;
4° pour prévenir un danger de fuite ;
5° en cas de légitime défense. ;
6° en cas de prélèvement de cellules humaines visé à l’article 18.

(2) L’intensité de la force doit correspondre au minimum nécessaire et proportionné et la 
contrainte doit être utilisée pendant une période aussi courte que nécessaire.

(1) L’usage de la force ou des moyens de contrainte suivants sur le mineur est interdit lors de 
la rétention prévue à l’article 39 du Code de procédure pénale :
1° armes à gaz ou à air comprimé ;
2° armes blanches ;
3° armes à choc ;
4° menottes en métal ou en matière synthétique;
5° armes à électrochoc ;
6° techniques d’immobilisation ;
7° armes à feu et non à feu à munition non-pénétrante ;
8° armes à feu à munition pénétrante et
9° matraques et bâtons de défense.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, les instruments visés au point 4° peuvent être employés :
1° en cas de rébellion, de toute attaque, toute résistance avec violences ou menaces à l’égard des 

policiers,
2° si tous les autres moyens de contrôle se sont avérés insuffisants ;
3° si le mineur constitue un danger pour lui-même ou pour autrui ;
4° pour prévenir un danger de fuite ;
5° en cas de légitime défense.

Art. 1214. Enquêtes sociales
(1) Le ministère public, le juge d’instruction ou le tribunal pénal pour mineurs, lorsqu’il est saisi, 

peut, à toute étape de la procédure, charger le service de droit pénal pour mineurs auprès du Service 
central d’assistance sociale de réaliser une enquête sociale si les conditions suivantes sont réunies : 
dès lors que le mineur est susceptible d’avoir commis une infraction.
1° le mineur est poursuivi ou soupçonné d’avoir commis une infraction ;
2° sa santé physique ou mentale, son éducation ou son développement social ou moral risquent 

d’être compromis.
L’autorité judiciaire prévue au paragraphe 1er vérifie si une procédure de protection en vertu de la 

loi du jj/mm/aaaa portant aide, soutien et protection aux enfants, aux jeunes adultes, et aux familles 
est en cours à l’égard du mineur. Elle peut demander au juge de la jeunesse ou au juge aux affaires 
familiales de lui transmettre copie intégrale ou partielle du dossier. En outre, la section du service de 
droit pénal pour mineurs, chargée d’une mission d’enquête sociale peut demander, auprès de 
l’Office national de l’enfance de lui transmettre tout ou partie du dossier relatif au mineur 
poursuivi.

(2) Suite aux informations reçues, l’agent du service de droit pénal pour mineurs auprès du Service 
central d’assistance sociale réalise de façon neutre et objective un rapport d’enquête sociale standardisé 
sur la situation personnelle et familiale du mineur. L’évaluation tient compte notamment de la person-
nalité et de la maturité du mineur, de ses origines socio-économiques et familiales, ainsi que de toute 
vulnérabilité éventuelle du mineur.

L’agent du service de droit pénal pour mineurs auprès du Service central d’assistance sociale entend 
le mineur en la seule présence de ses représentants légaux, sauf lorsque la présence de ceux-ci risque 
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d’être contraire à l’intérêt supérieur du mineur ou si leur présence risque de compromettre la validité 
de l’enquête. L’agent tient compte de l’opinion du jeune eu égard à son âge et à son degré de 
maturité.

Lorsqu’un rapport dans le cadre d’une mesure prévue par la loi relative à l’aide, au soutien et à la 
protection de l’enfance a déjà été réalisé, ce dernier, ensemble avec le dossier en copie, est transféré 
à l’autorité judiciaire prévue au paragraphe 1er, qui peut toujours demander la réalisation d’un nouveau 
rapport par le service de droit pénal pour mineurs auprès du Service central d’assistance sociale.

(3) Le service de droit pénal pour mineurs auprès du Service central d’assistance sociale transmet 
le rapport d’enquête sociale à l’autorité judiciaire l’ayant chargé de le réaliser.

Art. 1315. Secret professionnel et communication d’informations
(1) Dans le respect de la présomption d’innocence, des droits de la défense, du droit à la protection 

de la vie privée et du secret d’instruction de l’instruction, tous les professionnels qui concourent à 
l’application de la présente loi sont soumis au secret professionnel tenus au secret professionnel 
dans les conditions prévues à l’article 458 du Code pénal.

(2) Seules les informations strictement nécessaires à la prise en charge du mineur ou destinées à 
garantir le déroulement efficace de sa poursuite judiciaire peuvent être communiquées entre les pro-
fessionnels visés au paragraphe 1er. Les personnes qui concourent à l’application de la présente loi 
peuvent, sous réserve de l’accord du tribunal pénal pour mineurs, de la Chambre pénale pour 
mineurs, du ministère public ou du juge d’instruction, transmettre à toute personne auprès de laquelle 
le mineur est placé, des éléments dont la connaissance est indispensable pour assurer la sécurité et le 
bien-être du mineur ou des personnes avec lesquelles il est en contact.

(3) Dans les mêmes conditions et sous réserve des articles 10 et 12, des informations peuvent être 
échangées avec les services intervenant à charge du mineur au titre de la protection de la jeunesse.

Art. 1416. Officiers et agents de police judiciaire Policiers spécialisés pour mineurs
(1) Les officiers et agents de police judiciaire affectés au Le service de police judiciaire de la 

Police grand-ducale, dispose d’une section police judiciaire pour mineurs, sont composée de 
policiers spécialement formés pour mener des interrogatoires et effectuer des enquêtes sur les mineurs. 
La police judiciaire, section protection de la jeunesse, peut Ces policiers peuvent se faire assister 
dans l’enquête par toute unité de la police grand-ducale dans l’exercice de leurs missions.

(2) A l’exception de l’interrogatoire avec le mineur, qui doit être effectué, sous peine de nullité, 
par un officier ou agent de police judiciaire spécialement formé, les enquêtes concernant des 
infractions dont les faits emportent une peine correctionnelle dont le maximum est égal ou infé-
rieur à trois ans d’emprisonnement selon la loi portant incrimination et qui sont d’une moindre 
complexité et à l’exception des faits emportant une peine criminelle, peuvent être traitées par 
toute unité de police grand-ducale, sans l’assistance du service de police judiciaire, section pro-
tection de la jeunesse.

Art. 1517.  Parquet pour mineurs service protection de la jeunesse, de la délinquance juvénile 
et des affaires familiales

Il y a auprès de chaque parquet des tribunaux dans chaque tribunal d’arrondissement des 
magistrats spécialement formés qui connaissent des affaires concernant les mineurs soupçonnés ou 
poursuivis dans le cadre d’une procédure pénale et qui représentent le ministère public devant le tribunal 
pénal pour mineurs.

Art. 1618. Service de droit pénal pour mineurs auprès du Service central d’assistance sociale
(1) Le Service central d’assistance sociale exerce ses missions sous mandat judiciaire et sous le 

contrôle du Procureur général d’Etat.
Les agents du Service central d’assistance sociale ont pour mission de fournir au mineur une assis-

tance adaptée à sa situation et de demander que des mesures spéciales d’assistance soient prises si les 
circonstances le justifient.
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(2) Le Service central d’assistance sociale comprend un service de droit pénal pour mineurs. Le 
service est divisé en quatre sections :
1° la section d’enquêtes réalise des rapports sociaux en cas de signalement supposant que la santé 

mentale ou physique du mineur est compromise ainsi que des enquêtes sociales dans le cadre 
du droit pénal pour mineurs. Dans ce cadre elle évalue l’environnement familial, social et scolaire 
du mineur et propose des solutions adaptées. Elle soumet des solutions adaptées et peut proposer 
des mesures de diversion ou d’accompagnement. Le tribunal pénal des mineurs peut, même 
d’office, ordonner un nouveau rapport social si les éléments dont il dispose sont insuffisants, confor-
mément à l’article 47 50 paragraphe 2 de la loi ;

2° la section d’accompagnement qui désigne une personne d’accompagnement qui élabore, dans 
le cadre d’une mesure de diversion, un projet avec le mineur, le cas échéant, en concertation 
avec les représentants légaux du mineur ainsi qu’avec la victime ;

3° la section des mesures de diversion qui veille à l’exécution des mesures de diversion par le 
mineur ;

4° la section de probation juvénile qui surveille le mineur lors de l’exécution de sa peine non 
privative de liberté et de sa peine privative de liberté.

2° la section d’accompagnement, sur requête des autorités judiciaires, nomme une personne 
d’accompagnement dont la mission consiste à évaluer la situation du mineur et d’accompagner 
le mineur sur le plan psycho-socio-éducatif lors de l’exécution des mesures prévues par la 
présente loi. La personne d’accompagnement est en charge des démarches organisationnelles 
afférentes ;

3° la section des mesures de diversion et des peines non privatives de liberté veille à la mise en 
place et à l’exécution pratique des différentes mesures de diversion et des peines non privatives 
de liberté ;

4° la section de probation juvénile exécute la surveillance du mineur condamné à une peine pri-
vative de liberté par un suivi adapté à ses besoins en vue de favoriser sa réinsertion socio- 
professionnelle et la protection de la société d’un risque de récidive. Elle accompagne le mineur 
dans l’établissement d’un projet et donne avis au service de l’exécution des peines du Parquet 
général concernant l’octroi d’un aménagement de la peine.
La Section des mesures de diversion et la section d’accompagnement mettent en œuvre, super-

visent et évaluent les mesures de diversion prévues par la présente loi, en rapport avec le mineur, 
compte tenu de son âge et de ses ressources.

Art. 1719. Des crimes et délits flagrants
(1) Lorsque le mineur assiste aux opérations prescrites par les articles 33 et 34 l’article 33 du Code 

de procédure pénale, au moins un des représentants légaux y assiste également la police grand- 
ducale accomplit toutes les diligences pour identifier et convoquer au moins un des représentants 
légaux afin d’y assister également. Si ce dernier ne peut être identifié ou si ce dernier refuse d’y 
assister, ou s’il ne peut être joint, mention en est faite au procès-verbal et la perquisition peut se 
dérouler en l’absence d’un représentant légal.

(2) L’article 34, paragraphe 2, du Code procédure pénale ne s’applique pas aux crimes et délits 
flagrants relevant du champ d’application de la présente loi.

(23) Par dérogation à l’article 39, paragraphe 4, du Code de procédure pénale, l’officier de police 
judiciaire la police informe, sans retard indu, les représentants légaux du mineur de la privation de 
liberté ainsi que des motifs de celle-ci. Si les représentants légaux sont injoignables ou inconnus, 
l’information est communiquée à un représentant de son choix.

(3) Dans les cas prévus au paragraphe 1er et 2, le ou les représentants légaux sont informés 
sauf si la communication:
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible, parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun repré-

sentant légal ne peut être joint ou que son identité est inconnue;
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3° pourrait, sur la base d’éléments objectifs et factuels, compromettre de manière significative la 
procédure pénale.
En cas de survenance d’un des cas énumérés aux points 1° à 3°, mention en est faite au 

procès-verbal.

(4) Le mineur en est informé de ses droits conformément à l’article 39, paragraphe 2, du Code de 
procédure pénale.

Art. 1820. Des procédures d’identification par empreintes génétiques
(1) Par dérogation à l’article 48-5, paragraphe 3, du Code de procédure pénale, il peut être procédé, 

au besoin sous contrainte physique, au prélèvement de cellules humaines. L’usage de la contrainte 
physique est légitime, s’il est proportionné et nécessaire à la finalité du prélèvement. L’application 
des moyens de contrainte ne peut être prolongée au-delà du temps strictement nécessaire pour réaliser 
le prélèvement.

(2) Les représentants légaux du mineur ou la personne d’accompagnement sont présents lors 
du prélèvement. La police grand-ducale accomplit toutes les diligences pour identifier et convo-
quer au moins un des représentants légaux afin d’assister au prélèvement. Si ce dernier ne peut 
être identifié ou si ce dernier refuse d’y assister, ou s’il ne peut être joint, mention en est fait au 
procès-verbal et le prélèvement peut avoir lieu sans l’assistance d’un représentant légal.

Art. 1921. Mesures de diversion
(1) Si le mineur a commis une infraction pénale qui emporte une peine de police ou une peine 

correctionnelle dont le maximum est inférieur ou égal à trois ans d’emprisonnement d’après la 
loi portant incrimination, le ministère public peut décider des mesures de diversion. Une mesure de 
diversion est une mesure alternative à une sanction pénale.

(2) Sans préjudice des dispositions relatives à la prescription de l’action publique, la décision de la 
mesure de diversion interrompt la prescription.

(3) Le mineur, ses représentants légaux, l’administrateur ad hoc ou l’agent du service de droit 
pénal pour mineurs auprès du Service central d’assistance sociale peuvent proposer une mesure de 
diversion en soumettant une proposition des actes à accomplir par le mineur. Dans ce cas, cette pro-
position est communiquée sous forme écrite par le mineur, ses représentants légaux, l’avocat du mineur, 
l’administrateur ad hoc ou l’agent du service de droit pénal pour mineurs au ministère public. Si le 
ministère public refuse la proposition, le ministère public propose une autre mesure de diversion 
que le mineur est obligé d’exécuter. Si le mineur refuse d’exécuter cette mesure de diversion, le 
ministère public peut, sous réserve de l’article 25, décider de poursuivre la procédure pénale. il 
peut proposer une autre mesure de diversion ou de suite décider du lancement d’une procédure 
judiciaire.

Art. 2022. Application des mesures de diversion
(1) Le ministère public traitant une affaire pénale impliquant un mineur décide si des mesures de 

diversion répondent mieux aux besoins de réhabilitation, de réinsertion et de protection du mineur, aux 
droits de la victime, à la prévention d’une infraction et à la protection de la société, qu’une sanction 
pénale.

(2) Le ministère public, en décidant une mesure de diversion, tient notamment compte du rapport 
d’enquête sociale dans le cas où une enquête a été ordonnée, de la gravité de l’infraction, de l’âge du 
mineur et du degré de maturité ainsi que des autres circonstances de l’affaire.

(3) Les mesures de diversion décidées sont raisonnables, adéquates et proportionnées à l’infraction 
pénale commise.

Art. 2123. Conditions d’applicabilité des mesures de diversion
(1) Les mesures de diversion peuvent être décidées par le ministère public si le mineur est en aveu 

quant aux faits qu’il est soupçonné d’avoir commis. et si l’une des conditions suivantes est remplie:
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1° les faits commis par le mineur emportent une peine de police ou une peine correctionnelle dont 
le maximum, d’après la loi portant incrimination, est inférieur ou égal à trois ans 
d’emprisonnement ;

2° les faits commis par le mineur sont qualifiés délits d’après la loi portant incrimination mais 
n’ont pas fait l’objet d’une instruction préparatoire et sont de nature à n’être punis que de 
peines de police par application des circonstances atténuantes ;

(2) En cas de refus de prendre une mesure de diversion, cette décision est spécialement motivée. 
Toutefois, il n’y a pas lieu à motivation spéciale lorsque la personne est en état de récidive légale.

(23) La décision de la mesure de diversion contient, sous peine de nullité, la nature et la date pré-
sumée de l’infraction.

(34) Les mesures de diversion décidées à l’égard du mineur lui sont notifiées. Il reçoit les informa-
tions sur la nature, le contenu, et la durée des mesures de diversion ainsi que sur les conséquences du 
non-respect d’une mesure de diversion prévues aux articles 22 et 23.

(45) Le ministère public peut notamment prendre les mesures de diversion suivantes :
1° un avertissement oral ;
2° une lettre d’avertissement ;
3° une médiation pénale ou une mesure de justice restaurative ;
4° une prestation éducative d’intérêt général ;
5° un suivi thérapeutique ;

Le ministère public, après avoir pris une mesure de diversion, adresse une copie du dossier les 
informations utiles et nécessaires relatives au du mineur au juge de la jeunesse et à l’Office national 
de l’enfance.

(56) La durée des mesures de diversion visées au paragraphe 5, points 3° et 4°, ne peut être inférieure 
à quarante heures ni supérieure à deux-cent quarante heures.

Art. 2225. Recours devant le Procureur général d’Etat
(1) Lorsque le mineur refuse la mesure de diversion décidée par le ministère public, le mineur, ou 

ses représentants légaux ou ses parents peuvent, par simple requête, introduire un recours contre la 
mesure de diversion devant le Procureur général d’Etat dans un délai de 10 jours à partir de la notifi-
cation de la décision de mesure de diversion.

(2) Lorsque le Procureur général d’Etat fait droit à la demande du mineur, il prend une nouvelle 
décision de mesure de diversion qui annule et remplace la mesure de diversion décidée par le ministère 
public. La décision est communiquée au Ministère public pour exécution.

Lorsque le Procureur général d’Etat ne fait pas droit à la demande du mineur, il en informe le 
ministère public qui peut décider de poursuivre la procédure pénale.

Art. 2324. Non-exécution des mesures de diversion
Lorsque le mineur ne respecte pas les conditions relatives à la mesure de diversion décidée ou 

refuse les engagements qu’il a pris dans son projet écrit, le ministère public peut décider de 
poursuivre la procédure pénale contre le mineur.

Tout refus d’exécution d’une mesure de diversion et toute violation de l’une des obligations 
résultant d’une mesure de diversion peuvent être punis d’une des peines non privatives de liberté 
prévues à l’article 48.

Art. 2426. Information d’office des représentants légaux
Par dérogation à l’article 52-1, paragraphe 3, du Code de procédure pénale, l’officier de police 

judiciaire la police informe, sans retard indu, les représentants légaux du mineur de la privation de 
liberté ainsi que des motifs de celle-ci. sauf si la communication de cette information aux repré-
sentants légaux:
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1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible, parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun repré-

sentant légal ne peut être joint ou que son identité est inconnue;
3° pourrait, sur la base d’éléments objectifs et factuels, compromettre de manière significative la 

procédure pénale.
En cas de survenance d’un des cas énumérés aux points 1° à 3°, mention en est faite au 

procès-verbal.

Art. 2527. Demandes en restitution d’objets saisis
Sans préjudice de l’article 68, paragraphe 2, du Code de procédure pénale, la demande de restitution 

d’un objet placé sous la main de la justice est adressée :
1° au ministère public lorsque celui-ci est saisi du dossier ;
2° au tribunal pénal pour mineurs s’il est saisi soit par ordonnance de renvoi, soit par citation, ou
3° à la Chambre d’appel du droit pénal pour mineurs si appel a été interjeté sur le fond.

Art. 2628. Mandats et leur exécution
Lorsqu’un mineur est convoqué dans le cadre d’un mandat de comparution, ou retenu dans le cadre 

d’un mandat d’amener, de dépôt ou d’arrêt en application du Code de procédure pénale, l’autorité 
compétente en informe sans délai les représentants légaux. sauf si la communication de cette infor-
mation aux représentants légaux:
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible, parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun repré-

sentant légal ne peut être joint ou que son identité est inconnue;
3° pourrait, sur la base d’éléments objectifs et factuels, compromettre de manière significative la 

procédure pénale.
En cas de survenance d’un des cas énumérés aux points 1° à 3°, mention en est fait au 

procès-verbal.
 Elle L’autorité judiciaire compétente en informe également l’administrateur ad hoc et l’avocat 

du mineur le cas échéant.

Art. 2729. Application des mesures alternatives à la détention préventive
(1) Dès lors que les circonstances de l’affaire le permettent, le juge d’instruction peut, au lieu de 

décerner un mandat de dépôt, prendre des mesures alternatives à la détention provisoire prévues 
aux articles 106 à 113 et aux articles 115 à 119 du Code de procédure pénale. Les articles 114 et 
120 à 125 du Code de procédure pénale ne s’appliquent pas au mineur.

(2) Par dérogation à l’article 107 alinéa 3 du Code de procédure pénale, le mineur ne peut être 
placé sous surveillance électronique lorsqu’il est soumis aux obligations visées à l’article 107, 
alinéa 2, points 1, 2 et 3 du même code.

Art. 2830. Autres mesures alternatives à la détention préventive
(1) Outre les mesures prévues par le Code de procédure pénale à l’article 29, le juge d’instruction, 

sur réquisitoire du ministère public, peut ordonner le placement du mineur auprès d’un membre de sa 
famille ou d’une personne digne de confiance.

(2) Lorsqu’un placement au sens du paragraphe 1er est ordonné, le juge d’instruction saisit l’Office 
national de l’enfance l’autorité judiciaire compétente selon la loi du jj/mm/aaaa portant aide, 
soutien et protection aux mineurs, aux jeunes et aux familles, qui est chargée de son exécution.

Art. 2931. Détention préventive
(1) Par dérogation à l’article 94 du Code de procédure pénale, le juge ne pourra décerner un mandat 

de dépôt que pour des faits emportant une peine criminelle ou une peine correctionnelle dont le maxi-
mum est égal ou supérieur à deux trois ans d’emprisonnement. Le mandat de dépôt est spécialement 
motivé.
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(2) La détention préventive prévue à l’article 110 du Code de procédure pénale ne peut être exécutée 
qu’au centre pénitentiaire pour mineurs si le mineur n’a pas atteint la majorité au moment où le mandat 
d’arrêt ou de dépôt est décerné. Si le mineur atteint la majorité au cours de la détention préventive, il 
est transféré à un autre centre pénitentiaire conformément aux dispositions de l’article 7 de la loi 
modifiée du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire.

(3) S’il a des doutes quant à la maturité intellectuelle du jeune majeur entre dix-huit et vingt-et-un 
ans pour comprendre la portée de ses actes au moment des faits, le juge d’instruction peut ordonner 
une expertise auprès d’un expert agréé. La détention préventive du majeur âgé entre dix-huit et vingt-
et-un ans qui ne dispose pas de la maturité intellectuelle pour comprendre la portée de ses actes au 
moment des faits, est exécutée au centre pénitentiaire pour mineurs.

(4) La détention préventive est d’une durée aussi brève que possible et ne peut pas dépasser trois 
mois. Néanmoins la période de détention préventive peut, dans l’intérêt de la manifestation de la vérité, 
être renouvelée à trois reprises, sans excéder la durée d’un an jusqu’au renvoi devant le tribunal 
pénal pour mineurs. En cas de prolongement de la durée de détention, la décision du juge d’instruction 
est spécialement motivée.

Aucun mandat de dépôt ne pourra être décerné ou maintenu à l’égard d’une mineure enceinte 
ou allaitante, pourvu que le juge d’instruction ait connaissance de l’état de grossesse ou de l’al-
laitement. Dans ce cas, le juge d’instruction ordonne une des mesures alternatives à la détention 
préventive prévues aux articles 29 et 30 ou la mainlevée du mandat de dépôt sans retard indu 
après avoir été informé de l’état de grossesse ou de l’allaitement.

Art. 3032. Mandats
Sans préjudice de l’article 110, alinéa 2, du Code de procédure pénale, le droit de décerner à l’en-

contre du mineur inculpé un mandat d’arrêt ou de dépôt appartient seulement:
1° à la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement, si elle est saisie en vue du règlement de la 

procédure ;
2° à la chambre du conseil de la Cour d’appel, si elle est saisie d’un recours contre l’ordonnance de 

règlement de la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement ;
3° au tribunal pénal pour mineurs si l’affaire y est renvoyée ;
4° à la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel Chambre d’appel du droit pénal pour 

mineurs si appel a été interjeté sur le fond.

Art. 3133. Mainlevée du contrôle judiciaire
Par dérogation à l’article 111 du Code de procédure pénale, la mainlevée totale ou partielle du 

contrôle judiciaire peut être demandée :
1° à la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement, pendant la période de l’instruction ;
2° à la chambre du conseil de la Cour d’appel, si elle est saisie d’un recours contre l’ordonnance de 

règlement de la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement ;
3° au tribunal pénal pour mineurs si l’affaire y est renvoyée ;
4° à la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel Chambre d’appel du droit pénal pour 

mineurs si appel a été interjeté sur le fond.

Art. 3234. Demande de mise en liberté
Par dérogation à l’article 116, paragraphe 1er, du Code de procédure pénale, la mise en liberté peut 

être demandée à tout stade de la procédure :
1° à la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement, pendant la période d’instruction ;
2° à la chambre du conseil de la Cour d’appel, si elle est saisie d’un recours contre l’ordonnance de 

renvoi à la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement;
3° au tribunal pénal pour mineurs si l’affaire y est renvoyée, ou
4° à la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel Chambre d’appel du droit pénal pour 

mineurs si appel a été interjeté sur le fond.
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Par dérogation à l’article 116, paragraphes 8 et 9, du Code de procédure pénale, le tribunal pénal 
pour mineurs et la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel Chambre d’appel du droit 
pénal pour mineurs sont compétents dans le cadre des procédures qui les concernent.

Art. 3335. Ordonnance de clôture du juge d’instruction
(1) Par dérogation analogie à l’article 127, paragraphe 5, du Code de procédure pénale, en cas de 

demande de renvoi du procureur d’Etat devant le tribunal pénal pour mineurs pour des faits qualifiés 
crimes, le juge d’instruction est tenu de faire rapport écrit à la chambre du conseil.

(2) Par dérogation analogie à l’article 127, paragraphe 10, le mineur détenu renvoyé devant le 
tribunal pénal pour mineurs du tribunal d’arrondissement y est cité dans les dix jours qui suivent l’or-
donnance ou l’arrêt de renvoi. En cas de renvoi pour des faits qualifiés crimes, ce délai est porté à un 
mois.

Art. 3436. Renvoi devant le tribunal pénal pour mineurs en cas de contravention
Par dérogation analogie à l’article 129 du Code de procédure pénale, si la chambre du conseil 

estime que les faits constituent une contravention, l’inculpé est immédiatement remis en liberté s’il est 
détenu provisoirement et renvoyé devant le tribunal pénal pour mineurs qui peut décider des mesures 
de diversion à prendre.

Art. 3537. Renvoi devant le tribunal pénal pour mineurs en cas de crime et en cas de délit
(1) Si les faits sont reconnus de nature à être punis par une peine criminelle ou par une peine cor-

rectionnelle dont le maximum est égal ou supérieur à trois ans d’emprisonnement d’après la loi 
portant incrimination, l’inculpé est renvoyé devant le tribunal pénal pour mineurs. qui peut 
prononcer :
1° une peine non privative de liberté dans les conditions prévues à l’article 47, paragraphe 1er, 

points 4° et 5° et à l’article 48 ;
2° une peine privative de liberté dans les conditions prévues à l’article 47, paragraphe 1er, point 2.

(2) S’il est en liberté, la chambre du conseil du tribunal, ou la chambre du conseil de la cour d’appel, 
si le renvoi est ordonné par celle-ci, peuvent ordonner l’arrestation du mineur prévenu et prescrire 
l’exécution immédiate de cette ordonnance.

(3) Si les faits sont reconnus de nature à n’être punis que de peines correctionnelles dont le 
maximum est égal ou inférieur à trois ans d’emprisonnement ou d’une peine de police d’après 
la loi portant incrimination, l’inculpé peut être renvoyé, par application de circonstances atté-
nuantes, devant le tribunal pénal pour mineurs qui peut décider de prononcer une mesure de 
diversion ou une peine non privative de liberté.

(34) La chambre du conseil de la Cour d’appel, saisie d’un recours contre une ordonnance de renvoi, 
peut, d’office, ordonner la mise en liberté du mineur se trouvant en état de détention préventive.

(45) Si les faits sont reconnus de nature à n’être punis que de peines de police, l’inculpé peut être 
renvoyé, par application de circonstances atténuantes, devant le tribunal pénal pour mineurs qui peut 
prendre une mesure de diversion.

(56) Les articles 130, 130-1,131, 131-1,132 et 132-1 du Code de procédure pénale ne s’appliquent 
pas aux mineurs.

Art. 3638. Des renvois dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice
(1) En cas de décision de renvoi devant le tribunal pénal pour mineurs le procureur général d’Etat 

peut demander, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, par une requête motivée à la 
chambre du conseil de la Cour d’appel de désigner le tribunal pénal pour mineurs de l’autre arrondis-
sement judiciaire pour juger les faits faisant l’objet de la décision de renvoi ainsi que les faits faisant 
l’objet d’une citation directe à l’encontre des personnes renvoyées.

(2) La chambre du conseil de la Cour d’appel statuera, par une décision qui ne sera pas susceptible 
de voies de recours.
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Art. 3739. Disposition générale
Les règles procédurales devant le tribunal pénal pour mineurs obéissent aux mêmes règles que 

celles prévues aux articles 137 à 380 du Code de procédurales pourvu qu’elles ne soient pas en 
contradiction avec la présente loi.

Les articles 137 à 380 du Code de procédure pénale ne s’appliquent pas aux juridictions de 
jugement pour mineurs, à l’exception des articles 155, 155-1, 156 à 158-1, 182-1, 195-1, 203, 204 
et 206, alinéa 1er et 3, ainsi que des articles 210 à 215.

Art. 3840. Compétence du tribunal pénal pour mineurs
(1) Le tribunal pénal pour mineurs connaît de tous les crimes, délits et contraventions commis par 

un mineur.

(2) Les délits et les contraventions sont jugés par le tribunal pénal pour mineurs composé d’un juge. 
Le tribunal pénal pour mineurs composé d’un juge peut néanmoins décider, trois jours ouvrables avant 
l’audience au plus tard, soit d’office, soit à la requête du prévenu, du procureur d’État ou de la victime, 
de siéger au nombre de trois juges lorsque les faits lui soumis présentent une complexité particulière. 
Cette décision du tribunal pénal pour mineurs n’est pas susceptible de recours.

(3) Les crimes sont jugés par le tribunal pénal pour mineurs siégeant au nombre de trois juges.

(4) Lorsqu’un mineur a commis une infraction conjointement avec un adulte, en qualité de co-auteur 
ou de complice, les procédures sont disjointes, et le mineur est soumis aux dispositions de la présente 
loi.

(5) Le tribunal pénal pour mineurs connaît de l’action civile résultant des infractions que dans une 
audience ultérieure.

Art. 3941. Echange d’informations
Le tribunal pénal pour mineurs vérifie si une procédure de protection au niveau du juge de la pro-

tection de la jeunesse est en cours à l’égard du mineur. Il peut demander copie partielle ou intégrale 
du dossier dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice.

Lorsque le tribunal pénal pour mineurs et le juge de la protection de la jeunesse sont saisis de faits 
concernant le même mineur, ils peuvent communiquer entre eux des informations relatives au mineur 
nécessaires à une bonne administration de la justice. Ces informations peuvent également être com-
muniquées entre le tribunal pénal pour mineurs, le juge de la jeunesse, et la police grand-ducale et le 
Service central d’assistance sociale. En outre, elles les informations et pièces des dossiers d’enquête 
ou d’instruction indispensables pour l’exercice de sa mission peuvent être communiquées à l’Office 
national de l’Enfance sur demande sommairement motivée. Le tribunal pénal pour mineurs et le 
Service central d’assistance sociale peuvent, sur simple demande, requérir l’Office national de 
l’enfance de lui remettre une copie intégrale du dossier relatif au mineur.

Art. 4042. Saisine du tribunal pénal pour mineurs
Le tribunal pénal pour mineurs est saisi :

1° par le renvoi qui lui est fait par la chambre du conseil d’après les articles 34 et 35 36 et 37 ;
2° par citation au mineur par le procureur d’Etat;
3° par citation par le procureur d’Etat si le mineur refuse d’accomplir les mesures de diversion ou si 

le mineur refuse de respecter les conditions relatives aux mesures alternatives à la privation de 
liberté ;

4° par citation par le procureur d’Etat si les faits commis par le mineur emportent une peine 
correctionnelle dont le maximum est égal ou supérieur à trois ans d’emprisonnement d’après 
la loi portant incrimination.

Art. 4143. Citation à comparaître
(1) Le mineur et ses représentants légaux est sont cités devant le tribunal pénal pour mineurs et 

est sont informés des lieu, jour et heure de la comparution devant le tribunal pénal pour mineurs.
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L’avocat du mineur, ses représentants légaux ainsi que la personne d’accompagnement en sont 
informés.

(2) La citation informe sur :
1° la nature, de la qualification juridique et la date présumée de l’infraction qui lui est reprochée, ainsi 

que la nature présumée de sa participation à cette infraction ;
2° l’obligation de comparaître en personne, accompagné de l’avocat qui présente ses moyens de 

défense ;
2° 3° le droit de faire des déclarations et de répondre aux questions qui lui sont posées ou de garder le 

silence, de son droit de ne pas s’incriminer lui-même, et
3° 4° les droits conférés par les articles 3-2, 3-3 et 3-6 du Code de procédure pénale.

Art. 4244. Information à l’audience
Au début de l’audience, le président du tribunal pénal pour mineurs informe le mineur sur la nature 

des infractions mises à sa charge et la peine prévue par la loi et s’assure que le mineur comprend la 
citation à comparaître.

Art. 45. Prévenu situé à l’étranger
Si le mineur prévenu est détenu à l’étranger, le tribunal pénal pour mineurs peut, sur réqui-

sitions du ministère public, décerner contre lui un mandat d’arrêt européen ou international aux 
fins de permettre son transfèrement temporaire pour les besoins de sa comparution ou de son 
assistance aux débats ou au prononcé du jugement.

Art. 4346. Absence des moyens de contrainte physique
(1) Le mineur qui se rend à la salle d’audience n’est pas soumis aux moyens de contrainte physique 

prévus à l’article 13, paragraphe 1er l’article 11, sauf :
1° le cas de rébellion, d’attaque, ou de résistance avec violences ou menaces à l’égard de la force 

publique ;
2° si tous les autres moyens de contrôle se sont avérés insuffisants ;
3° pour prévenir un danger de fuite imminent ou dûment motivé.
4° pour éviter un jugement par défaut.

(2) Seule la contrainte rigoureusement nécessaire et proportionnée à la finalité de cet exercice est 
autorisée. En aucun cas l’application des moyens de contrainte peut être prolongée au-delà du temps 
strictement nécessaire.

Art. 4447. L’audience devant le tribunal pénal pour mineurs
(1) Aux débats, seuls sont admis la ou les victimes, qu’elles soient ou non constituées parties civiles, 

les témoins de l’affaire, les représentants légaux, le prévenu, l’inculpé, la personne d’accompagne-
ment et les membres du Barreau tout avocat assistant ou représentant une des parties au procès 
ainsi que les enquêteurs, les experts, le cas échéant, les traducteurs et les médias d’informations. 
Le tribunal pénal pour mineurs peut, si l’intérêt supérieur du mineur l’exige, ordonner, par jugement 
rendu en audience publique par une décision motivée, que le mineur se retire pendant tout ou partie 
des débats et qu’il se fasse représenter par son avocat.

Le tribunal pénal pour mineurs peut procéder à son audition en présence des représentants 
légaux et de son avocat. Si les circonstances de l’affaire l’exigent, le tribunal pénal pour mineurs peut 
procéder à l’interrogatoire audition du mineur en l’absence de ses représentants légaux et de la 
personne d’accompagnement.

(2) Une des parties au procès peut demander le déroulement de l’audience à huis clos lorsque la 
publicité est dangereuse pour l’ordre public ou les bonnes mœurs et si cela est dans l’intérêt supérieur 
du mineur.

(3) Le jugement du tribunal pénal pour mineurs est rendu en audience publique.
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Art. 4548. Enregistrement sonore ou audiovisuel
Le tribunal pénal pour mineurs peut demander l’audition interrogatoire d’un mineur par enregis-

trement sonore et audiovisuel selon les modalités prévues à l’article 48-1 du Code de procédure pénale.

Art. 4649. Droit à la vie privée pendant le procès
(1) Sans préjudice des articles 18 et 19 de la loi modifiée du 8 juin 2004 sur la liberté d’expression 

dans les médias, il est interdit à toute personne de diffuser, de quelque manière que ce soit, les enre-
gistrements d’auditions de mineurs et de publier le compte-rendu des débats d’audience ou tout 
autre acte de la procédure pénale jusqu’au prononcé du jugement. Les comptes rendus des débats 
peuvent faire l’objet d’une publication sans que les nom et prénom du mineur ne soient 
indiqués.

(2) Il en est de même de la publication ou de la diffusion de tous les autres éléments qui seraient 
de nature à révéler l’identité ou la personnalité du mineur faisant l’objet d’une poursuite au sens de la 
présente loi, sans que cette interdiction ne soit levée à la fin des débats.

(3) Quiconque contrevient aux infractions prévues aux paragraphes 1er et 2 est puni d’une peine 
d’emprisonnement de huit jours à un an et d’une amende de 250 à 10.000 euros, ou d’une de ces peines 
seulement.

Art. 4750. La détermination de la peine
(1) Le tribunal pénal pour mineurs, en prononçant une peine, tient compte des principes suivants :

1° Les peines privatives de liberté ne sont prononcées que si le tribunal conclut que les peines non 
privatives de liberté ne sont pas adéquates ;

2° La peine privative de liberté ne peut être prononcée que lorsque les faits commis par le mineur 
emportent une peine criminelle ou une peine correctionnelle dont le maximum est égal ou supérieur 
à deux trois ans d’emprisonnement d’après la loi portant incrimination ;

3° Aucune peine privative de liberté ferme ne peut être prononcée à l’égard d’une mineure 
enceinte ou allaitante, pourvu que le tribunal pénal pour mineurs ait connaissance de l’état 
de grossesse ou de l’allaitement ;

3° 4° La peine privative de liberté et la peine non privative de liberté ne peut peuvent pas dépasser 
la moitié du maximum des peines d’après la loi portant incrimination, sans être inférieures à six 
mois d’emprisonnement et sans dépasser le seuil de dix ans de réclusion.

4° 5° En tout état de cause Si les faits commis par le mineur emportent une peine correctionnelle 
dont le maximum est égal ou inférieur à trois ans d’emprisonnement d’après la loi portant 
incrimination ou si les faits emportent une peine de police, le tribunal pénal pour mineurs peut 
prononcer une mesure de diversion ou une peine non privative de liberté.

5° Lorsque le tribunal pénal pour mineurs est saisi de l’affaire dans le cadre de l’article 23, alors 
que le mineur a refusé d’exécuter une mesure de diversion décidée par le Ministère public, ou 
a violé les conditions y liées, le tribunal pénal pour mineurs peut prononcer une peine non 
privative de liberté.

(2) En prononçant la peine, le tribunal pénal pour mineurs se base sur le rapport d’enquête sociale, 
si un tel rapport a été ordonné par les autorités judiciaires, ainsi que tout autre élément objectif 
ressortant du dossier. A titre exceptionnel et Llorsque le tribunal pénal pour mineurs estime que le 
rapport d’enquête sociale est insuffisant, il peut faire procéder par le service de droit pénal pour mineurs 
auprès du Service central d’assistance sociale, d’office ou à la demande des parties, à un nouveau 
rapport d’enquête sociale. Dans ce cas, le tribunal pénal pour mineurs prononce par le biais d’un juge-
ment interlocutoire le maintien en détention préventive ou le maintien de la mesure alternative à la 
détention préventive.

Le tribunal pénal pour mineurs peut ordonner une enquête sociale dans les conditions prévues 
à l’article 12.

(3) Le rapport d’enquête sociale, compte tenu des circonstances de l’affaire, peut proposer des 
peines alternatives à la privation de la liberté et comprend notamment des renseignements sur la 
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situation familiale du mineur, sa situation personnelle, son niveau d’études, son état de santé et ses 
antécédents judiciaires. Le rapport propose des mesures d’accompagnement à mettre en place.

Art. 4851. Peines non privatives de liberté
(1) A titre principal, le Tribunal pénal pour mineurs prononce des peines non privatives de 

liberté dont la durée ne peut être inférieure à un mois ni supérieure à un an. Le tribunal pénal 
pour mineurs peut prononcer, eu égard aux circonstances de l’affaire, lLes peines alternatives à 
la privation de liberté sont les suivantes :
 1° une mesure consistant en un traitement préventif ou d’autres traitements assimilables ;
 2° une mesure de probation ou de sursis;
 2° 3° une mesure de traitement de toxicomanie ou d’alcoolisme ;
 3° 4° une mesure de traitement psychothérapeutique, psychologique ou psychiatrique ;
 4° 5° la prestation éducative d’intérêt général ;
 5° 6° une mesure de couvre-feu ;
 6° 7° une mesure visant l’interdiction de certaines activités ;
 7° 8° une interdiction de contacter certaines personnes ;
 8° 9° une obligation de fréquenter régulièrement un établissement scolaire d’enseignement ordinaire 

ou spécial ;
 9° 10° l’interdiction de s’approcher du logement de la victime de plus d’une distance à déterminer ;
10° 11° l’interdiction de prendre contact avec la victime ;
11° 12° l’interdiction de s’approcher de la victime de plus d’une distance à déterminer. ;
12° une mesure de surveillance électronique.

Le tribunal pénal pour mineurs informe le mineur condamné à une des peines prévues au para-
graphe 1er de son obligation de se présenter, endéans sept jours à compter du jour de l’entrée en vigueur 
de cette mesure, auprès du service de droit pénal pour mineurs auprès du Service central d’assistance 
sociale. En cas de non-présentation du mineur endéans ce délai, le service de droit pénal pour mineurs 
auprès du Service central d’assistance sociale le contacte et le convoque en vue d’un entretien. 
L’exécution de la peine non privative de liberté doit être commencée dans les six mois à partir 
du jour où la décision pénale a acquis force de chose jugée. Ce délai peut être suspendu en cas 
de motif grave d’ordre médical, familial, professionnel ou social.

(2) Le tribunal pénal pour mineurs peut, en veillant à ce qu’elles soient cohérentes et proportionnelles 
aux circonstances de l’affaire, prononcer cumulativement des peines non-privatives de liberté.

(3) Après qu’une peine non-privative de liberté a été prononcée prise, les autorités judiciaires 
transmettent, s’il existe un besoin de protection, une copie du jugement du mineur ou les informa-
tions ayant un lien avec la protection de la jeunesse à l’Office national de l’enfance qui détermine 
si un besoin de protection existe et propose, le cas échéant, des mesures prévues par la loi du jj/
mm/aaaa portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes et aux familles.

Art. 4952. Frais de justice
Par dérogation à l’article 194 du Code de procédure pénale, le tribunal pénal pour mineurs peut 

décider de ne pas mettre à charge d’une personne ou même de laisser à charge de l’Etat tout ou 
partie des frais, en tenant compte notamment de l’admission au bénéfice de l’assistance judiciaire 
de la ou des personnes visées à l’article 194 du Code de procédure pénale les frais sont laissés à 
la charge de l’Etat.

Art. 5053. Des personnes pouvant faire appel
Les jugements rendus par le tribunal pénal pour mineurs sont, dans tous les cas, susceptibles d’appel 

de la part:
1° du mineur et de ou de ses représentants légaux,
2° du procureur d’Etat,
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3° du procureur général d’Etat,
4° de la partie civile.

L’appel sera porté devant la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel Chambre d’appel 
du droit pénal pour mineurs. Il sera formé, poursuivi et jugé dans les formes prévues aux articles 203 
et 204 du Code de procédure pénale.

Art. 5154.  Audience et procédure de devant la Chambre pénale pour mineurs de la Cour 
d’appel Chambre d’appel du droit pénal pour mineurs

Sans préjudice des articles 210 à 215 du Code de procédure pénale, les dispositions des articles 40 
à 49 42 à 52 sont applicables.

Art. 5255. Pourvoi en cassation
Par dérogation à l’article 407 216 du Code de procédure pénale, un pourvoi en cassation peut être 

formé contre l’arrêt de la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel Chambre d’appel du 
droit pénal pour mineurs par de la part :
1° le du mineur et de ses représentants légaux ;
2° le du procureur général d’Etat.
3° la partie civile.

Art. 5356. Citations, significations et notifications
Sans préjudice aux articles 381 à 393bis du Code de procédure pénale, les citations, significations 

et notifications sont également adressées aux représentants légaux du mineur. Une copie est adressée 
à la personne d’accompagnement.

Art. 5457. Jugement sur accord
Les articles 563 à 578 du Code de procédure pénale ne s’appliquent pas aux mineurs. Ils s’ap-

pliquent néanmoins aux jeunes majeurs, âgés entre dix-huit et vingt-et-un ans, qui n’ont pas la 
maturité intellectuelle pour comprendre la portée de leurs actes.

Art. 5558. Ordonnances pénales
Les articles 394 à 403 du Code de procédure pénale ne s’appliquent pas aux mineurs. Ils s’ap-

pliquent néanmoins aux jeunes majeurs, âgés entre dix-huit et vingt-et-un ans, qui n’ont pas la 
maturité intellectuelle pour comprendre la portée de leurs actes.

Art. 5659. Demandes en révision
Sans préjudice à l’article 444 du Code procédure pénale, le droit de demander la révision 

appartient également aux représentants légaux et aux parents du mineur condamné.
Lorsque le mineur et ses représentants légaux ont demandé la révision prévue à l’article 444 

du Code de procédure pénale, en cas d’opposition d’intérêts entre le mineur et ses représentants 
légaux, l’intérêt supérieur du mineur prime.

Art. 5760. Registre spécial pour mineurs
(1) Le registre spécial pour mineurs est tenu sous la responsabilité du procureur général d’Etat sous 

forme électronique.

(2) Il reçoit inscription des jugements, arrêts et décisions en vertu de la présente loi. Ces derniers 
ne sont pas inscrits au casier judiciaire.

Le procureur général d’Etat a la qualité de responsable du traitement des données.

(3) L’accès aux informations, données, ordonnances et décisions concernant les mineurs visés par 
la présente loi, ne peut être effectué que pour les seules finalités suivantes:
1° Dans le cadre d’une enquête, d’une instruction en cours ou d’une procédure au fond relative à un 

crime ou un délit commis par le mineur;
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2° dans le cadre d’une mesure de diversion, d’une peine privative de liberté ou d’une peine non priva-
tive de liberté ;

3° dans le cadre d’une mesure de réinsertion.

(4) Les autorités suivantes, sur autorisation du responsable de traitement, sont habilitées à prendre 
connaissance des informations, des données à caractère personnel et des décisions de justice enregis-
trées dans le registre spécial pour mineurs :
1° le ministère public ;
2° le tribunal pénal pour mineurs ;
3° la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel ;
4° 3° le Service central d’assistance sociale;
5° 4° le ministre de la justice dans le cas prévu à l’article 24, paragraphe 2, deuxième phrase, de la loi 

du 2 février 2022 sur les armes et munitions,
6° 5° l’administration pénitentiaire dans le cadre de l’article 17 de la loi sur l’administration 

pénitentiaire ;
7° le Service de police judiciaire.

(5) Les jugements, arrêts et décisions pris en vertu de la présente loi sont supprimés archivés suivant 
les délais suivants :
1° trois ans à partir du jour où le mineur concerné atteint l’âge de la majorité, sauf les données 

relatives à des mesures ou condamnations exécutoires au-delà de la majorité.
2° au plus tard six mois après la fin d’exécution de la mesure ou de la condamnation.
1° à la date du dix-huitième anniversaire du mineur si la peine privative de liberté ou la peine 

non privative de liberté est intégralement exécutée avant son dix-huitième anniversaire ;
2° à la date de la libération du mineur si elle a lieu après le dix-huitième anniversaire du mineur 

et cinq ans après la fin d’exécution de la condamnation à une peine privative de liberté ;
3° à la date de fin de l’exécution de la peine non privative de liberté si elle a lieu après le dix-hui-

tième anniversaire du mineur.

(6) Les dispositions de l’article 646 du Code de procédure pénale relatives à la réhabilitation de 
droit et des articles 648 à 656 du Code de procédure pénale relatives à la réhabilitation judiciaire ne 
sont pas applicables au registre spécial pour mineurs.

(7) Les dispositions des articles 447-1, 624 et 628-2 du Code de procédure pénale ayant trait aux 
décisions inscrites au casier judiciaire s’appliquent au registre spécial pour mineurs.

(8) Les mesures de diversion décidées par le ministère public ne sont pas inscrites au registre spécial 
pour mineurs.

Art. 61. Applicabilité des dispositions du Code de procédure pénale
Les dispositions du titre IX. du Code de procédure pénale s’appliquent à l’exécution des peines 

privatives et non privatives de liberté prononcées par les juridictions pénales pour mineur, à 
l’exception de la présente loi.

Art. 5862. Mise en œuvre des peines non privatives de liberté et des mesures de diversion
(1) L’exécution des mesures de diversion décidées par le ministère public ou le tribunal pénal pour 

mineurs est de la compétence du service de droit pénal pour mineurs auprès du Service central d’as-
sistance sociale.

(2) En cas de besoin, le mineur bénéficie d’une assistance psychologique, sociale et matérielle ainsi 
que de la possibilité de renforcer ses liens avec la société et de faciliter sa réinsertion dans sa famille. 
La durée de cette mesure ne peut pas excéder la durée de la mesure de diversion ou de la peine non 
privative alternative à la privation de liberté.
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(3) Si une mesure de diversion ou une peine non privative de liberté suppose une supervision, celle-ci 
sera exécutée par le service de droit pénal pour mineurs auprès du Service central d’assistance sociale. 

En cas de délégation, le service de droit pénal pour mineurs auprès du Service central d’assistance 
sociale reçoit régulièrement des rapports de l’organisme délégataire. Dans ce cas, le Service central 
d’assistance sociale informe l’autorité judiciaire de la délégation. Le traitement doit, le cas échéant, 
être conduit par des professionnels ayant accompli une formation appropriée et une expérience pratique 
conforme aux normes applicables à leur secteur d’activité concernant les mineurs.

Art. 5963. Non-exécution d’une peine non privative de liberté
(1) En cas de violation d’au moins une des conditions attachées à une peine non privative de 

liberté, le procureur général d’Etat ne peut automatiquement décider de révoquer la peine non 
privative de liberté. Il adresse au mineur un rappel le rendant attentif à son obligation d’exécuter 
la peine non privative de liberté selon les modalités convenues.

(2) Toute violation de l’une des obligations ou interdictions résultant d’une peine non privative 
de liberté, suite au rappel prévu au paragraphe 1er, autorise le ministère public à demander la 
révocation du jugement prononçant une peine non privative de liberté au tribunal pénal pour 
mineurs. Ce dernier peut prononcer une peine privative de liberté sans que la peine privative de 
liberté ne soit supérieure à la durée de la peine non privative de liberté initialement prévue pour 
l’infraction en cause.

Tout refus d’exécution d’une peine non privative de liberté et toute violation de l’une des 
obligations résultant d’une peine non privative de liberté peuvent être punis d’un emprisonne-
ment de six mois à un an.

Art. 6064. Lieu d’exécution de la peine privative de liberté
(1) Toute peine privative de liberté d’un mineur condamné ne peut être exécutée qu’au centre péni-

tentiaire pour mineurs avant qu’il ait atteint la majorité.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, lorsqu’un mineur placé au centre pénitentiaire pour 
mineurs atteint l’âge de dix-huit ans, sa détention peut se poursuivre au centre pénitentiaire pour 
mineurs si cette détention est justifiée, compte tenu de sa situation personnelle, et pour autant 
que cette détention soit compatible avec l’intérêt supérieur des personnes détenus avec le mineur.

Art. 6165. Recours à la police grand-ducale force publique
Par dérogation à l’article 676 du Code de procédure pénale, lLe procureur général d’État n’a le 

droit de ne peut requérir la force publique la police grand-ducale conformément à l’article 11 pour 
assurer l’exécution de la peine privative de liberté que dans les cas suivants :
1° lorsque le mineur risque de s’évader du centre pénitentiaire du mineur;
2° en cas de danger de fuite du mineur ;
3° lorsque le mineur se soustrait à l’exécution de sa peine.

Art. 6266. Exécution d’une peine privative de liberté non supérieure à six mois
Sans préjudice de l’article 674, paragraphe 1er, le procureur général d’État peut décider d’exécuter 

une peine privative de liberté non supérieure à six mois sous forme d’une des peines non privatives de 
liberté prévues à l’article 4851.

Art. 67. Mineures enceintes ou allaitantes
Si une peine privative de liberté a été prononcée ou est exécutée à l’égard d’une mineure 

enceinte ou allaitante, le procureur général d’Etat décide de l’exécuter sous forme d’une des 
peines non privatives de liberté prévues à l’article 51 ou selon une des modalités prévues à l’ar-
ticle 673 paragraphe 1er du Code de procédure pénale, sans retard indu après avoir été informé 
de l’état de grossesse ou de l’allaitement.

Art. 6368. La semi-liberté
L’article 674 paragraphes 2 et 3, ne s’applique pas au mineur condamné.
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L’article 680, paragraphe 2, du Code de procédure pénale ne s’applique pas au mineur condamné.
Par dérogation à l’article 680, paragraphe 3, du Code de procédure pénale, la semi-liberté d’un 

condamné mineur ne peut être exécutée qu’au centre pénitentiaire pour mineurs.

Art. 6469. Le congé pénal
Par dérogation à l’article 684, paragraphe 1er, les délais sont divisés par deux.
L’article 684 du Code de procédure pénale, paragraphe 1er, points (a) et (b), ne s’applique pas au 

mineur.

Art. 6570. La libération conditionnelle
Par dérogation à l’article 687 du code de procédure pénale, les délais sont divisés par deux.

Art. 6671.
La loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire est modifiée comme suit :

1° L’article 14 prend la teneur suivante :
« Art. 14. (1) Il y a, dans chaque tribunal d’arrondissement, une section dénommée « tribunal 

pénal pour mineurs », qui est compétent pour connaître des affaires qui lui sont attribuées par la loi 
sur l’introduction d’un droit pénal pour mineurs.

Dans les cas déterminés par la loi sur l’introduction d’un droit pénal pour mineurs, ce tribunal 
siège comme juge unique ou comme formation collégiale de trois juges.

(2) L’assemblée générale du tribunal d’arrondissement désigne annuellement les magistrats sié-
geant au tribunal pénal pour mineurs.

Les procureurs d’État désignent annuellement les magistrats qui représentent le ministère public 
devant le tribunal pénal pour mineurs.

(3) Pour le même mineur, aucun magistrat du siège ne peut intervenir à la fois en matière de la 
loi sur l’introduction d’un droit pénal pour mineurs et en matière de la loi portant aide, soutien et 
protection aux mineurs, aux jeunes adultes, et aux familles. »

2° À la suite du « Chapitre IV-1. – De la chambre de l’application des peines », il est inséré un nouveau 
« Chapitre IV-2. – De la Chambre pénale pour mineurs chambre d’appel du droit pénal pour 
mineurs ».

3° L’article 50 prend la teneur suivante :
« Art. 50. (1) La Chambre pénale des mineurs de la Cour d’appel chambre d’appel du droit 

pénal pour mineurs est composée de trois conseillers.

(2) La Cour supérieure de justice, réunie en assemblée générale, désigne annuellement les conseil-
lers de la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel chambre d’appel du droit pénal 
pour mineurs.

(3) Le procureur général d’État désigne annuellement les magistrats qui représentent le ministère 
public devant la Chambre pénale pour mineurs de la Cour d’appel chambre d’appel du droit 
pénal pour mineurs.

(4) Pour le même mineur, aucun magistrat du siège ne peut intervenir à la fois en matière de la 
loi sur l’introduction d’un droit pénal pour mineurs et en matière de la loi portant aide, soutien et 
protection aux mineurs, aux jeunes adultes, et aux familles. »

Art. 6772.
La loi modifiée du 17 mars 2004 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de 

remise entre Etats membres de l’Union européenne est modifiée comme suit :
1° A l’article 4, point 3., le terme « seize » est remplacé par celui de « treize ».
2° L’article 7-1, paragraphe 1er, alinéa 1er est modifié comme suit :

« Art. 7-1. (1) La personne arrêtée a le droit de prévenir sans retard indu une personne de son 
choix. L’officier de police informe, sans retard indu et s’ils sont joignables, les représentants légaux 
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du mineur de la privation de liberté ainsi que des motifs de celle-ci. Les représentants légaux sont 
informés sauf si la communication:
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible, parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun 

représentant légal ne peut être joint ou que son identité est inconnue;
3° pourrait, sur la base d’éléments objectifs et factuels, compromettre de manière significative 

la procédure pénale.
En cas de survenance d’un des cas énumérés aux points 1° à 3°, mention en est faite au 

procès-verbal. »

Art. 6873.
La loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire est modifiée comme suit : 

 1° L’article 4 est modifié comme suit :
« Art. 4. L’administration pénitentiaire comprend :

1)  la direction générale;
2)  le centre pénitentiaire d’Uerschterhaff ;
3)  le centre pénitentiaire de Luxembourg ;
4)  le centre pénitentiaire de Givenich ;
5)  le centre pénitentiaire pour mineurs
6)  l’institut de formation pénitentiaire. »

 2° L’article 17, paragraphe 2, est complété comme suit :
« En outre, l’administration pénitentiaire peut, sur demande motivée, solliciter auprès du pro-

cureur général d’Etat un extrait du registre spécial pour mineurs. »
 3° A l’article 24, paragraphe 1er, les mots « au comité luxembourgeois des droits de l’enfant (ORK) » 

sont remplacés par ceux de « à l’Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher (OKAJU) ».
 4° A l’article 27, paragraphe 1er, les mots « au centre pénitentiaire de Luxembourg et de Givenich » 

sont insérés entre les mots « chaque condamné » et « et le cas échéant ».
 5° A l’article 28, il est inséré un paragraphe 3 nouveau, libellé comme suit :

« (3) Sans préjudice des paragraphes 1er et 2, le mineur détenu a le droit d’effectuer un travail, 
à condition que celui-ci n’affecte pas son éducation scolaire ou sa formation professionnelle. Le 
travail sert de complément significatif à sa formation professionnelle, augmente la possibilité de 
trouver un emploi convenable, et profite au mineur après sa mise en liberté. »

 6° A l’article 29, les paragraphes 3 et 4 sont modifiés comme suit :
« (3) Les femmes enceintes, allaitantes ou accompagnées de leur enfant en bas âge ne peuvent 

être placées au régime cellulaire, sauf si c’est dans leur intérêt manifeste ou dans le cas prévu au 
paragraphe 2, point (b). Les mineurs peuvent être placés au régime cellulaire pour une durée 
maximale de deux jours.

(4) La décision de placement au régime cellulaire sur base du paragraphe 2, point (b), est prise 
par le directeur de l’administration pénitentiaire. Elle est notifiée par écrit par le directeur du centre 
pénitentiaire au détenu qui doit avoir été en mesure de faire valoir son point de vue au préalable. 
Lorsque le détenu est un mineur, une copie de la décision est envoyée à ses représentants légaux. 
Au plus tard un mois après la décision de placement en régime cellulaire, et par la suite au moins 
une fois par mois, la direction du centre pénitentiaire évalue si les conditions ayant motivé le 
placement en régime cellulaire persistent. Les prorogations ou non-prorogations du placement du 
détenu au régime cellulaire sont décidées par le directeur de l’administration pénitentiaire sur 
proposition du directeur du centre pénitentiaire et notifiées au détenu par ce dernier. »

 7° Dans l’article 30, paragraphe 3, les mots « pour le détenu majeur et six heures pour le détenu 
mineur » sont insérés entre les mots « dépasser vingt-quatre heures » et les mots « sauf à être 
prorogée par décision motivée ».

 8° L’article 32, paragraphe 4, est complété comme suit :
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« (4) Le confinement en cellule individuelle consiste dans le maintien du détenu de jour et de 
nuit pendant une durée maximale de quatorze jours dans sa cellule et comporte la privation d’achats 
à la cantine, du travail, des avantages et objets personnels antérieurement accordés et de toutes les 
activités en commun. Le droit aux visites, à la correspondance, à la lecture, à la radio et à la pro-
menade à l’extérieur reste acquis ; toutefois, cette dernière est effectuée seule. Le confinement en 
cellule individuelle ne peut être prononcé à l’égard des détenus mineurs que pour une durée 
n’excédant pas six heures. »

 9° Dans l’article 33, paragraphe 9, les mots « ainsi qu’à ses représentants légaux, » sont insérés entre 
les mots « ensuite notifiée » et les mots « par écrit sans délai ».

10° A l’article 42, il est inséré un paragraphe 3, libellé comme suit :
« (3) Si les détenus sont mineurs, le 2ème paragraphe s’applique sans préjudice des modalités 

prévues à l’article 13 de la loi du jj/mm/aaaa portant introduction d’un droit pénal pour mineurs. »
11° L’article 45 paragraphe 1er est modifié comme suit :

« (1) Pour le centre pénitentiaire pour mineurs ainsi que pour les centres pénitentiaires de 
Luxembourg et d’Uerschterhaff, la compétence des agents pénitentiaires s’étend jusqu’à la clôture 
de sécurité extérieure. Pour le centre pénitentiaire de Givenich, cette compétence s’étend sur l’en-
semble des terrains cadastraux y affectés. »

Section 2 – Dispositions abrogatoires

Art. 6974.  Abrogation de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la 
jeunesse

La loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse est abrogée.

Section 3 – Dispositions transitoires

Art. 7075. Mineurs actuellement placés au Centre socio-éducatif de l’Etat
A partir de l’entrée en vigueur de la présente loi, l’Unité de sécurité de l’actuel Centre socio-éducatif 

de l’Etat accueillera le centre pénitentiaire pour mineurs. Pendant la durée des travaux d’agrandisse-
ment de l’Unité de sécurité, les mineurs prévenus ou condamnés à une peine privative de liberté peuvent 
exceptionnellement purger leur peine au centre pénitentiaire d’Uerschterhaff dans une section qui leur 
est exclusivement réservée, si les travaux en cours à l’Unité de sécurité rendent celle-ci temporairement 
inhabitable.

Art. 7176.  Décisions prises sous la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la 
jeunesse

(1) Les juridictions régulièrement saisies, avant l’entrée en vigueur de la présente loi d’infractions 
de leur compétence, restent compétentes pour juger ces infractions.

Les décisions judiciaires prononcées par le juge de la jeunesse sous l’empire de la loi modifiée du 
10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse ne peuvent être remises en cause par application 
de la loi nouvelle, sans préjudice du droit de l’autorité compétente d’accomplir des actes et d’exercer 
des actions en conformité de la loi nouvelle si elles le sont dans les conditions prévues par celle-ci.

(2) Les dispositions relatives à l’exécution des peines s’appliquent immédiatement aux mesures de 
garde provisoire ayant un caractère pénal prononcées avant l’entrée en vigueur de la présente loi.

(3) Les décisions prises sous l’ancienne loi plaçant des mineurs au centre pénitentiaire de Luxembourg 
sont revues par les autorités compétentes conformément à la présente loi.

Section 4 – Dispositions finales

Art. 7277. Dispositions sur l’entrée en vigueur
(1) La présente loi s’applique à tous les faits qualifiés infractions survenus à partir de l’entrée en 

vigueur de la présente loi.
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(2) La présente loi entre en vigueur le premier jour du sixième quatrième mois qui suit sa publi-
cation au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, à l’exception de l’article 70 qui entre en 
vigueur conformément à l’article 4 de la loi du 23 décembre 2016 concernant le Journal officiel du 
Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 7278. Intitulé de citation
Dans toute disposition légale ou réglementaire future, la référence à la présente loi pourra se faire 

sous une forme abrégée en utilisant les termes « loi portant introduction d’un droit pénal d’une pro-
cédure pénale pour mineurs ».
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